
 

 

Comité départemental de : L’ISERE   

Groupement sportif : GRENOBLE 38 

N° 0  1     3  8     0  2  9 

 
 
Photo 

 

DEMANDE DE LICENCE 
 

N° de licence : 

NOM : 

Prénom : 

Nom de jeune fille : ...................................................................... 

Date de naissance : 

Nationalité : ......................................................  Sexe :  .............. 

Adresse : .......................................................................................... 

.......................................................................................................... 

Code postal : 

Ville : .............................................................................................. 

Téléphone* : 

E-mail* :  ........................................................................................ 

Sollicite la création, la mutation, le renouvellement(1) de ma 
licence pour le club ci-dessus désigné. 

Je  certifie sur  l’honneur l’exactitude des renseignements 
ci-dessus. 

A : ..............................................  le :  .................................. 
Signature obligatoire du licencié 

ou du tuteur légal 

Certificat annuel de non-contre indication  à la 
pratique du Basketball en compétition. 

 

Je soussigné, Docteur .............................................................................. 
certifie avoir examiné 
Mr/Mme/Melle : .................................................................................... 
et n’avoir pas constaté à la date de ce jour des signes apparents 
contre-indiquant la pratique du Basketball en compétition. 
Taille : ........................................ 

A : ......................................................  le : ...................................... 
Cachet Signature du Médecin : 

Non joueur  ❑  

Surclassement. 
(ne nécessitant pas un imprimé spécifique) Mr/Mme/Melle :  
.................................................................................... peut pratiquer le  

Basketball dans la  catégorie immédiatement 
supérieure dans le respect de la réglementation en vigueur au sein 
de la FFBB. 

A : ................................................  le :  .................................. 
Cachet Signature du Médecin : 

Tampon du club et signature du 
Président (obligatoires) 

 
 
 
 
 
 
 

*facultatif 
(1) rayer les mentions inutiles 

 
 

Réservé au CD 
Qualifié le :  .......................................................................... 
 

Tampon CD 
 

Type de licence : .................................................................. 
 
 

DEMANDE D’ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCES  CHARTIS N° 4.091.165 
« FEDERATION FRANÇAISE  DE BASKETBALL » 

 
JE SOUSSIGNE, NOM : .............................................................................................................. PRENOM : .................................................................................................... 

DECLARE choisir  A ❑  L’OPTION A ➔ 3,30 € 

B ❑  L’OPTION B ➔ 8,00 € (o(o(o(ouuuuvrantvrantvrantvrant    droit droit droit droit     àààà    desdesdesdes    indemnitésindemnitésindemnitésindemnités    journalièresjournalièresjournalièresjournalières    enenenen    cascascascas    dededede    perte perte perte perte     dededede    ssssalaalaalaalaiiiirrrreeee)))) 
 
Clause bénéficiaire : 
En cas de Décès de l’Assuré, le bénéficiaire est, sauf stipulation contraire adressée par l’ASSURÉ ou le Souscripteur au moyen d’une disposition écrite et signée, le 
conjoint survivant  de l’Assuré, non séparé de corps, ni divorcé, à défaut les enfants légitimes  reconnus ou adoptifs de l’Assuré, à défaut les ayants  droit légaux, 
concubins ou pacsés. Si l’Assuré est mineur, les bénéficiaires sont les ayants droit légaux. Pour toutes les autres garanties le bénéficiaire est l’Assuré lui-même. 
JE DECLARE avoir pris connaissance de l’extrait des Conditions Générales valant notice d’information conformément à l’article L.141-4 du Code des Assurances, 
joint au présent document. 
SEULES LES DEMANDES D’ADHESIONS DUMENT COMPLETEES, DATEES, SIGNEES ET ACCOMPAGNEES  DU REGLEMENT CORRESPONDANT  SERONT 
PRISES EN COMPTE PAR L’ASSUREUR. 

Signature de l’Assureur 
Fait à     le    /  /   
 

« Lu et approuvé  » 
 
 
 
Signature de l’Adhérent (Pour les mineur(e)s : son représentant légal) 

❑  REFUSE d’adhérer au présent contrat 
 

❐  Cochez la case, si vous ne souhaitez pas que ces données vous concernant soient communiquées à des tiers. 
Droit de rectification : loi informatique et liberté (N°7817 du 06/01/78)  : le licencié peut demander communication et rectification de toute information le concernant. Le droit 
d’accès et de rectification peut s’exercer au siège de la FFBB. 
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RESUME  DE GARANTIES  AU CONTRAT D’ASSURANCE 
CHARTIS N° 4.091.165 

FEDERATION FRANÇAISE DE BASKET-BALL 
 
 
 
La FFBB a souscrit pour votre compte auprès de l’Assureur CHARTIS le contrat d’assurance groupe 
Individuelle accident - Responsabilité civile nnnn°°°°    4.04.04.04.091.191.191.191.166665555    dans le cadre de la loi de 1984 et des décrets de 
MARS 1991, MARS 1993 et JUILLET 2000 en ce qui concerne la partie Assurance Individuelle Accident 
et Responsabilité civile. 
Ce contrat propose les garanties et prestations prévues ci-dessous en inclusion systématique et selon 
l’option que vous avez choisie et indiquée sur votre demande d’adhésion. 
La présente notice d’information vous est remise conformément aux dispositions de l’article L 141-4 du 
Code des assurances et fait foi en cas de sinistre ou de litige entre les parties. Un exemplaire complet des 
conditions générales du contrat groupe est à votre disposition auprès de la Fédération, des ligues 
régionales et des comités départementaux. 

 

CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    1111    ----    QQQQUUUUEEEELLLLQQQQUUUUEEEESSSS    DDDDEEEEFFFFIIIINNNNIIIITTTTIIIIOOOONNNNSSSS 
Certains termes sont fréquemment utilisés dans ce contrat d’assurance. L’Assureur vous indique ci-après 
la signification qu’il convient de leur donner. 
AAAAccidenccidenccidenccidentttt    : Toute atteinte corporelle, non intentionnelle de la part de l’Assuré provenant de l’action 
soudaine d’une cause extérieure dont l’Assuré est victime après la date de prise d’effet de son adhésion. 

AssuréAssuréAssuréAssuréssss    : 
➨ PPPPouououourrrr    llllaaaa    garantigarantigarantigarantieeee    IndIndIndIndiiiividuellviduellviduellviduelleeee A A A Accidenccidenccidenccidentttt    (catégori(catégori(catégori(catégorieeee    1111)))) 

① Tous les licenciés  ayant  souscrit l’assurance  et ayant  rempli  un bulletin  d’adhésion  et à jour 
de leur cotisation. 

② Les personnes s’initiant à la pratique du Basket-ball et les joueurs à l’essai, sans licence. 
③ Les personnes prêtant  bénévolement  leur concours à l’encadrement  ou à l’organisation 

des activités  liées à la pratique  du Basket-ball, sous réserve  que cette assistance soit 
effectivement occasionnelle. 

④ Les joueurs en cours de qualification  à condition qu’ils soient inscrits dès leur première 
activité donnant lieu à une licence provisoire, sous réserve  de la régularisation de leur 
licence et au plus tard à la date du début des Championnats. 

➨ PPPPouououourrrr    llllaaaa    garantigarantigarantigarantieeee    RRRResponsabilitesponsabilitesponsabilitesponsabilitéééé    CCCCiiiivilevilevilevile,,,,    DéfensDéfensDéfensDéfenseeee    PPPPénalénalénalénaleeee    eeeet t t t RRRRecourecourecourecourssss    (catégori(catégori(catégori(catégorieeee    2222)))) 

➭  Assuré Personne Morale : 
① La Fédération Française de Basket-ball. 
② Les Ligues Régionales,  Comités Départementaux  de la France métropolitaine et DOM- 

COM-ROM-POM, Wallis et Futuna, Saint Pierre  et Miquelon, les Zones (Zone Nord, Zone 
Ouest, Zone Centre, Zone Est, Zone Sud-Ouest, Zone Sud-Est). 

③ Les clubs affiliés à la Fédération contractante. 
④ La Ligue Nationale  de Basket, la Ligue Féminine de Basket, l’ACKMPB, le Musée du Basket, 

les Associations Agréées (AFEB, UNAB, SNC etc…). 
⑤ Les comités d’entreprise  fonctionnant  au sein de la ou des associations  ci-dessus, leurs 

membres ainsi que les personnes visées à l’article  R 432 du Code du Travail  dans la 
limite des attributions qui leur ont été légalement déléguées par le ou lesdits comités, étant 
précisé que par comités d’entreprise il faut entendre également  les comités centraux 
d’établissement, interentreprises, les comités de groupe, dans la limite des attributions qui 
leur sont légalement dévolues. 

⑥ Les organismes financiers (tels que sociétés de crédit-bail,  etc...) mais uniquement dans le 
cadre des contrats de financement signés par ces organismes. 

➭  Assuré Personne Physique : 
- Les membres licenciés et les adhérents des personnes morales assurées. 
- Les membres des équipes de France. 
- Les préposés salariés ou bénévoles des personnes morales assurées. 
- Les titulaires  d’une licence  en cours de validité  ou d’établissement  ou d’une garantie 
temporaire. 
- Les dirigeants  statutaires  de la FFBB, de ses comités régionaux  et départementaux, des 
groupements sportifs, Clubs et Associations affiliés à la FFBB. 
- Les athlètes  et dirigeants  étrangers  présents sur le territoire français à l’invitation d’une 
instance dirigeante de la FFBB ou bien pour un stage ou une compétition. 

➭  Assurés Additionnels : 
- Le personnel de l’Etat : 

L’assuré déclare que dans le cadre des activités définies dans le présent contrat, il peut 
faire appel au concours du personnel de l’Etat. 
Dans ce cas, sera garantie la responsabilité pouvant incomber à l’assuré du fait : 

•    De dommages corporels, matériels et dommages immatériels consécutifs causés à autrui par 
le matériel mis à la disposition de l’assuré. 

•    De dommages causés soit aux uniformes ou tenues portés par ce personnel et/ou aux matériels 
utilisés par eux (à l’exclusion des véhicules et engins motorisés et dommages survenus au cours 
d’opération de maintien de l’ordre notamment à l’occasion de mouvements populaires). 

AssisteuAssisteuAssisteuAssisteurrrr    : La Compagnie d’assistance mandatée par l’Assureur. 

AssureuAssureuAssureuAssureurrrr    : CHARTIS Europe S.A., dont le siège est situé : Tour CHARTIS – 92079 PARIS LA 
DEFENSE 2 Cedex. 

AAAAnnnnnnnnééééeeee    d’assurancd’assurancd’assurancd’assuranceeee    :::: 
L’année d’assurance est la période comprise entre deux échéances annuelles de cotisation. 
Toutefois, si la date de prise d’effet de la garantie et/ou du contrat est distincte de l’échéance annuelle, il faut 
entendre par « année d’assurance » la période comprise entre cette date et la prochaine échéance annuelle. 
Si, cependant, le contrat et/ou la garantie expire entre deux échéances annuelles, la dernière année 
d’assurance s’entend de la période comprise entre la dernière date d’échéance et la date d’expiration du 
contrat et/ou de la garantie. 

BBBBaaaarrrrèèèèmmmmeeee    d’Id’Id’Id’Innnnvaliditvaliditvaliditvaliditéééé    : Les Invalidités Permanentes seront réglées en évaluant les taux d’infirmités sur 
les bases du BAREME INDICATIF D’INVALIDITE POUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
annexé à l’article R. 434-35 du Code de la Sécurité Sociale, par un expert médical désigné par l’Assureur 
après que la consolidation de l’état de santé de l’Assuré a été médicalement constatée. 
BBBBéééénnnnééééffffiiiicccciiiiaaaaiiiirrrreeee    : En cas de décès de l’Assuré, le Bénéficiaire est, sauf stipulation contraire adressée par 
l’Assuré ou le Souscripteur au moyen d’une disposition écrite et signée : le conjoint survivant de l’Assuré, 
non séparé de corps, ni divorcé, le concubin ou la personne ayant signé un PACS avec l’Assuré, à défaut 
les enfants légitimes reconnus ou adoptifs vivants ou représentés de l’Assuré, à défaut ses ayants droit. Si 
l’Assuré est mineur, les Bénéficiaires sont ses ayants droit légaux.  Pour toutes les autres garanties le 
Bénéficiaire est l’Assuré lui-même. 
ConsolidatioConsolidatioConsolidatioConsolidationnnn        : Date à partir de laquelle l’état du blessé ou du malade est considéré comme stabilisé 
du point de vue médical alors qu’il existe des séquelles permanentes. 

DDDDééééffffeeeennnnsssseeee    PPPPéééénanananalllleeee    ––––    RRRRecourecourecourecourssss    : GROUPAMA PROTECTION JURIDIQUE mandaté par l’Assureur 
– 45, rue de la Bienfaisance – 75008 PARIS. 
DDDDommommommommaaaaggggeeee    corporecorporecorporecorporellll    : Toute atteinte corporelle subie par une personne physique. 
DDDDommommommommaaaaggggeeee    matériematériematériematériellll    : Toute détérioration, dégradation  ou destruction d’une chose ou substance, toute 
atteinte physique à des animaux. 
DDDDommommommommaaaaggggeeee    iiiimmmmmmmmaaaattttéééérrrriiiieeeellll    consécuticonsécuticonsécuticonsécutiffff    : Tout préjudice pécuniaire résultant de la privation de jouissance 
d’un droit, de l’interruption d’un service rendu par une personne ou par un bien, meuble ou immeuble, 
ou de la perte de bénéfice. Les dommages immatériels sont qualifiés de dommages immatériels 
consécutifs lorsqu’ils sont la conséquence d’un dommage corporel et/ou matériel garanti. 
DDDDommommommommaaaaggggeeee    iiiimmmmmmmmaaaattttéééérrrriiiieeeellll    nnnnoooonnnn    ccccoooonnnnsssséééécucucucuttttiiiiffff    : Ils sont qualifiés de dommages immatériels non consécutifs 
soit lorsqu’ils sont consécutifs à un dommage corporel et/ou matériel non garanti par le contrat, soit 
lorsqu’ils ne sont pas consécutifs à un dommage corporel et/ou matériel. 
DomicilDomicilDomicilDomicileeee    : Lieu de résidence habituel d’un Assuré en France métropolitaine et pays limitrophes, Corse, 
DOM-COM-ROM-POM,  Wallis et Futuna, Saint Pierre et Miquelon, Principautés de Monaco et 
d’Andorre. L’adresse fiscale sera considérée comme le domicile en cas de litige. 
EEEEnnnnffffananananttttssss    àààà    ccccharghargharghargeeee    : Les enfants légitimes, naturels ou adoptés, non mariés âgés de moins de 18 ans s’ils 
sont à la charge fiscale de leurs parents. Les enfants de moins de 25 ans effectuant des études et à charge 
fiscalement sont également considérés comme à la charge de leurs parents. 
EtrangeEtrangeEtrangeEtrangerrrr    : Pays autre que celui où l’Assuré est domicilié. 
FFFFaaaaiiiitttt    dommageabldommageabldommageabldommageableeee    : Le fait dommageable  est celui qui constitue la cause génératrice du dommage ; un 
ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait dommageable unique. 
FFFFranranranrancccchishishishiseeee    : Somme fixée forfaitairement au contrat et restant à la charge de l’Assuré en cas d’indemnisation 
survenant à la suite d’un sinistre. La Franchise peut également être exprimée en jour ou en pourcentage. 
GGGGuuuueeeerrrrrrrreeee    CCCCiiiivivivivilllleeee    : L’opposition déclarée ou non ou toute activité guerrière ou armée, de deux ou plusieurs 
parties appartenant à un même Etat dont les opposants sont d’ethnie, de confession ou d’idéologie 
différente. Sont notamment assimilés à la Guerre Civile : une rébellion armée, une révolution, une 
sédition, une insurrection, un coup d’Etat, les conséquences d’une loi martiale, de fermeture de frontière 
commandée par un gouvernement ou par des autorités locales. Il appartient à l’Assureur de prouver que 
le sinistre résulte de l’un de ces faits de Guerre Civile. 
GGGGuuuueeeerrrrrrrreeee    EtrangèrEtrangèrEtrangèrEtrangèreeee    : La guerre déclarée ou non ou toute autre activité guerrière, y compris l’utilisation 
de la force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins économiques, géographiques, 
nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres. Sont aussi considérées comme Guerre Etrangère : 
une invasion, l’utilisation de pouvoir militaire ou l’usurpation de pouvoir gouvernemental ou militaire. Il 
appartient à l’Assuré de prouver que le sinistre résulte d’un fait autre que celui d’une Guerre Etrangère. 
HospitalisatioHospitalisatioHospitalisatioHospitalisationnnn    : Pour les Accidents et les Maladies, le fait de recevoir des soins dans un établissement 
hospitalier nécessitant un séjour minimal de 24 heures consécutives. 
Est considéré comme établissement hospitalier un hôpital ou une clinique habilité à pratiquer des actes et 
des traitements auprès des personnes malades ou accidentées, possédant les autorisations administratives 
locales autorisant ces pratiques ainsi que le personnel nécessaire. 
PréposéPréposéPréposéPréposéssss    : Salariés, collaborateurs ou bénévoles d’une entité. 
RRRRéclamatioéclamatioéclamatioéclamationnnn    ::::    La réclamation est constituée par toute demande en réparation, amiable ou contentieuse, 
formée par la victime d’un dommage ou ses ayants droit et adressée à l’Assuré ou à l’Assureur. 
SSSSiiiinnnniiiissssttttrrrreeee    RRRReeeessssppppoooonnnnssssaaaabbbbiiiilllliiiittttéééé    CCCCiiiivilvilvilvileeee    : Toute réclamation adressée à l’Assuré ou à l’Assureur. Constitue un seul 
et même sinistre tout dommage ou ensemble de dommages causés à des tiers, susceptible d’engager la 
responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. 
La date du sinistre sera celle de la première réclamation. 
SouscripteuSouscripteuSouscripteuSouscripteurrrr        : La FEDERATION FRANÇAISE DE BASKETBALL (F.F.B.B.) agissant  tant pour son 
compte que pour celui des Assurés. 
TTTTierierierierssss    : Toute autre personne que l’Assuré. Les Assurés sont considérés comme tiers entre eux pour les 
seuls dommages corporels matériels et immatériels consécutifs. 
ZoneZoneZoneZonessss    : Par zones, il faut entendre la Zone Nord, Zone Ouest, Zone Centre, Zone Est, Zone Sud-Ouest 
et Zone Sud-Est. 
 

CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    2222    ----    OOOOBBBBJJJJEEEETTTT    DDDDUUUU    CCCCOOOONNNNTTTTRRRRAAAATTTT    

PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    AssAssAssAssuuuurrrrééééssss    ddddeeee    llllaaaa    CCCCaaaattttééééggggoooorrrriiiieeee    1111 
Le présent contrat a pour objet de faire bénéficier les Assurés des garanties ci-après exclusivement au 
cours et à l’occasion de l’ensemble des activités liées : 
• A la pratique du basket-ball. 
• A l’entraînement, en compétitions officielles et/ou affinitaires, en sélections, en matchs amicaux, en 
tournois, au cours des stages organisés par les instances fédérales ou les clubs. 
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• Ainsi qu’au cours des activités sportives lorsqu’elles sont exercées au sein et sous le contrôle du club en 
tant qu’activités annexes préparatoires ou complémentaires à la pratique du basket-ball. 

• Les garanties seront également acquises lors des trajets Aller/Retour pour se rendre sur les lieux des 
entraînements et manifestations sportives. En cas d’accidents de trajet les adhérents seront indemnisés 
au titre de l’Individuelle accident àààà    l’exclusiol’exclusiol’exclusiol’exclusionnnn    ddddeeee    touttouttouttouteeee    responsabilitresponsabilitresponsabilitresponsabilitéééé    cccciiiivilvilvilvileeee    (sauf dans les cas 
spécifiques prévus ci-après). 
PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    AssAssAssAssuuuurrrrééééssss    ddddeeee    llllaaaa    CCCCaaaattttééééggggoooorrrriiiieeee    2222 
Les garanties s’appliquent à l’Assuré à l’occasion des dommages survenant lors de l’organisation et/ou de 
la participation à : 
• La pratique du basket-ball pendant les matchs officiels ou non, de sélection ou amicaux,   séances 
d’initiation,  écoles de basket-ball,  stages  organisés  par la Fédération, les Ligues, les Comités 
Départementaux, régionaux ou les Clubs. 

• Aux séances d’entraînement sur les lieux d’installations sportives appartenant ou mis à la disposition de 
la Fédération, de ses Comités Régionaux ou Départementaux, des clubs sous réserve que ces séances se 
déroulent sous leur contrôle ou leur surveillance et/ou avec leur autorisation. 

• Des séjours hors de France nécessités par la pratique du basket. 
• Des activités, manifestations, Assemblées Générales découlant d’une mission reçue de la Fédération, des 
Ligues, des Comités Départementaux ou des Clubs. 

• Des réunions, des manifestations à caractère social ou récréatif, des bals, loteries, repas dansants et des 
kermesses entrant dans le cadre de l’activité basket sous l’égide de la Fédération Française de Basket-Ball. 
EEEEtttteeeennnndddduuuueeee    ddddeeeessss    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeeessss    dddduuuu    contracontracontracontratttt    : 
Les garanties sont acquises à l’Assuré dans le monde entier à l’exclusion des établissements permanents de 
l’Assuré situés en dehors de la France métropolitaine, Principauté d’Andorre et la Principauté de Monaco. 

 
CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    3333    ----    PPPPRRRRIIIISSSSEEEE    DDDD’’’’EEEEFFFFFFFFEEEETTTT,,,,    DDDDUUUURRRREEEEEEEE    EEEETTTT    MMMMOOOODDDDIIIIFFFFIIIICCCCAAAATTTTIIIIOOOONNNN    DDDDEEEESSSS    GGGGAAAARRRRAAAANNNNTTTTIIIIEEEESSSS 

3333....1111    ----    PPPPrrrriiiisssseeee    dddd’’’’eeeeffffffffeeeetttt    eeeetttt    dddduuuurrrrééééeeee    ddddeeeessss    garantiegarantiegarantiegarantiessss 
• Pour les licenciés, la garantie est acquise le jour de la délivrance de la licence et reste acquise jusqu’au 
terme de la saison sportive (1er  JUILLET, ZERO HEURE). 

• Pour les adhésions intervenant en cours d’année, la garantie est acquise le lendemain à 12 heures suivant 
la date de qualification par l’organisme compétent, aucun prorata de prime ne sera effectué, la prime 
annuelle sera due dans son intégralité. 
ChaquChaquChaquChaqueeee    adhésioadhésioadhésioadhésionnnn    sssseeee    renorenorenorenouvuvuvuvellellellelleeee    automatiquemenautomatiquemenautomatiquemenautomatiquementttt    papapaparrrr    tacittacittacittaciteeee    reconductioreconductioreconductioreconductionnnn    àààà    cccchaquhaquhaquhaque e e e 
éééécccchéanchéanchéanchéanceeee    annuellannuellannuellannuelleeee    ffffixéixéixéixéeeee    aaaauuuu    termtermtermtermeeee    ddddeeee    llllaaaa    saisosaisosaisosaisonnnn    sportsportsportsportiviviviveeee    (1(1(1(1eeeerrrr    JUIJUIJUIJUILLLLLLLLEEEETTTT,,,,    ZZZZEEEERRRROOOO    HHHHEEEEUUUURRRREEEE)))), , , , 
sauf dénonciation effectuée de la part du licencié par courrier recommandé avec accusé de réception 
expédié à la FFBB, deux mois au moins avant l’échéance annuelle. 
Les garanties cessent de plein droit dès lors que l’Assuré n’est plus licencié auprès de la FFBB. 

• Pour les personnes s’initiant à la pratique du basket-ball et pour les joueurs à l’essai, sans licence, la 
garantie prend effet dès l’instant où elles s’initient ou s’essaient à cette pratique et cesse dès la fin de 
l’initiation ou de l’essai. 

• Pour les personnes prêtant bénévolement leur concours à l’encadrement ou à l’organisation des activités, 
la garantie prend effet uniquement durant leur bénévolat. 

• Pour les joueurs en cours de qualification à condition qu’ils soient inscrits dès leur première activité 
donnant lieu à une licence provisoire, sous réserve de la régularisation de leur licence, la garantie 
prend 
effet dès leur inscription lors de leur première activité et au plus tard à la date du début des Championnats. 

• La garantie objet du présent contrat est déclenchée par la réclamation et couvre l’Assuré contre les 
conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date de 
résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est adressée à l’Assuré ou à son 
Assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de 
résiliation ou d’expiration  mentionnée par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments 
constitutifs des sinistres. 
CCCCeeeessssssssaaaattttiiiioooonnnn    dddduuuu    ccccoooonnnnttttrrrraaaatttt    groupgroupgroupgroupeeee    :::: 
LLLLeeee    présenprésenprésenprésentttt    contracontracontracontratttt    groupgroupgroupgroupeeee    souscrisouscrisouscrisouscritttt    entrentrentrentreeee    llllaaaa    FFFFFFFFBBBBBBBB    eeeetttt    l’Assureul’Assureul’Assureul’Assureur r r r     CCCCHAHAHAHARRRRTTTTIIIISSSS    expirerexpirerexpirerexpireraaaa    ddddeeee 
pleipleipleipleinnnn    droidroidroidroitttt    eeeetttt    sansansansanssss    autrautrautrautreeee    aaaavivivivissss    lllleeee    1111eeeerrrr    JUIJUIJUIJUILLLLLLLLEEEET T T T     2222010101013333    ––––    ZZZZEEEERRRROOOO    HHHHEEEEUUUURRRREEEE.... 
3333....2222    ----    MMMMooooddddiiiiffffiiiiccccaaaattttiiiioooonnnn    ddddeeeessss    garantiegarantiegarantiegarantiessss 
A tout moment de l’année, tant à l’échéance qu’en cours d’année fédérale, chaque Assuré peut modifier 
l’option qu’il a souscrite, en remplissant un nouveau bulletin d’adhésion qui devra être expédié en 
recommandé avec accusé de réception au siège de la FFBB. 
La modification sera effective le lendemain à 12 heures suivant la date de réception du nouveau bulletin 
au siège de la FFBB. 
Pour les modifications intervenant à l’échéance, la prime annuelle à régler sera celle de la nouvelle option 
souscrite. 
Pour les modifications intervenant en cours d’année, aucun remboursement de prime ne sera effectué 
pour les Assurés passant de l’option B à l’option A ; de même, aucun calcul de prorata ne sera effectué 
pour la perception de prime correspondant à l’augmentation des capitaux  garantis pour les Assurés 
passant de l’option A à l’option B, la prime annuelle sera due dans son intégralité. 
La prime annuelle sera perçue dans sa totalité et ce, quelle que soit la date de souscription de la garantie 
complémentaire. 

 

CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    4444    ----    NNNNAAAATTTTUUUURRRREEEE    EEEETTTT    MMMMOOOONNNNTTTTAAAANNNNTTTTSSSS    MMMMAAAAXXXXIIIIMMMMUUUUMMMMSSSS    DDDDEEEESSSS    GGGGAAAARRRRAAAANNNNTTTTIIIIEEEESSSS 

4444....1111    ----    PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    AssAssAssAssuuuurrrrééééssss    ddddeeee    llllaaaa    CCCCaaaattttééééggggoooorrrriiiieeee    1111 
AAAA    ----    LLLLaaaa    GGGGaaaarrrrananananttttiiiieeee    FFFFrrrraaaaiiiissss    MMMMééééddddiiiiccccaaaauuuuxxxx    ssssuuuuiiiitttteeee    àààà    uuuunnnn    AAAAccidenccidenccidenccidentttt 
L’Assureur garantit, à concurrence des montants figurant ci-après, le remboursement des débours 
financiers engagés  par un Assuré des suites d’un Accident garanti,  en règlement de soins, de frais 
pharmaceutiques et de transports médicalisés, prescrits par un praticien diplômé. 
Les indemnités versées par l’Assureur viendront exclusivement  en complément des remboursements 
prévus par la Sécurité Sociale ou la CMU (Couverture Maladie Universelle) ou par tout autre régime 
collectif ou individuel de prévoyance, y compris les organismes mutualistes, sans toutefois que l’Assuré 
ne perçoive au total un montant supérieur à celui de ses débours réels. 
• Remboursement des frais médicaux chirurgicaux pharmaceutiques et d’hospitalisation en complément 
du régime obligatoire à concurrence de 200 % du tarif de responsabilité de la Sécurité Sociale y compris 
le forfait journalier en cas d’Hospitalisation limitée à 90 jours. 

• Soins dentaires et prothèses ayant leur cause directe dans un accident survenu au cours des activités 
garanties : l’indemnité maximale par Accident est fixée à 454545450000    €.... 

• Frais de fabrication ou de remplacement ou de réparation de prothèse dentaire des suites d’un Accident 
survenu au cours des activités garanties : l’indemnité maximale par Accident est fixée à 909090900000    €.... 

• Bris accidentel de lunettes survenu uniquement au cours des activités  garanties (trajets exclus) : 
l’indemnité maximale par Accident est fixée à 303030300000    € (ddddoooonnnntttt    111155550000    € maximum pour la monture oooouuuu    111155550000    € 
par lentille) dans la limite des frais exposés, après intervention de tout régime de prévoyance. 

BBBB    ----    LLLLaaaa    GGGGaaaarrrrananananttttiiiieeee    IIIInnnnvvvvaaaalllliiiiddddiiiittttéééé    PPPPeeeerrrrmmmmananananeeeennnntttteeee    AAAAccidentellccidentellccidentellccidentelleeee 
Lorsqu’un Assuré est victime d’un Accident garanti (y compris accident cardio-vasculaire  et accident 
vasculo-cérébral/AVC) et qu’il est médicalement établi qu’il persiste une invalidité permanente partielle, 
l’Assureur verse à l’Assuré le capital obtenu en multipliant le montant du capital prévu en fonction de 
l’option choisie par le taux d’invalidité évalué conformément au barème indicatif d’invalidité pour les 
Accidents du travail de la Sécurité Sociale française. 
L‘Assuré ne peut exiger aucune indemnité avant que l’invalidité  n’ait été reconnue définitive, c’est à dire 
avant consolidation. 
L’Assureur ne peut en aucun cas être tenu au paiement d’une somme supérieure à 25.0025.0025.0025.000000    € (majorée de 
10 % par enfant à charge de moins de 18 ans ou par enfant à charge de moins de 25 ans poursuivant des 
études, si l’invalidité est supérieure à 66 % dans la limite de 50 % du capital garanti). 
CCCC    ----    LLLLaaaa    GGGGaaaarrrrananananttttiiiieeee    DDDDééééccccèèèèssss    AAAAccidenteccidenteccidenteccidentellll 
En cas de décès de l’Assuré survenant immédiatement des suites d’un Accident garanti (y compris 
accident cardio-vasculaire et accident vasculo-cérébral/AVC), l’Assureur verse au Bénéficiaire le capital 
prévu en fonction de l’option choisie. 
L’Assureur ne peut en aucun cas être tenu au paiement d’une somme supérieure à 25.0025.0025.0025.000000    € (majorée de 
10 % par enfant à charge de moins de 18 ans ou par enfant à charge de moins de 25 ans poursuivant des 
études, dans la limite de 50 % du capital garanti). 
DDDD    ----    LLLLeeeessss    PPPPrrrreeeessssttttaaaattttiiiioooonnnnssss    dddd’’’’AssAssAssAssiiiissssttttanananancccceeee 
En cas d’Accident garanti dont un Assuré serait victime et survenant au cours d’un déplacement en France 
ou à l’étranger, l’Assisteur prend en charge et organise : 
• le rapatriement de l’Assuré jusqu’à son Domicile, 
• en cas de décès de l’Assuré, le rapatriement  du corps jusqu’à son Domicile, y compris les frais 
d’embaumement, àààà    l’exclusiol’exclusiol’exclusiol’exclusionnnn d d d deeee    fraifraifraifraissss    dddd’’’’iiiinnnnhuhuhuhummmmaaaattttiiiioooonnnn.... 
SeuleSeuleSeuleSeulessss    lelelelessss    autoritéautoritéautoritéautoritéssss    médicalemédicalemédicalemédicales s s s ddddeeee    l’Assisteul’Assisteul’Assisteul’Assisteurrrr    sonsonsonsontttt    habilitéehabilitéehabilitéehabilitéessss    àààà    décidedécidedécidedéciderrrr    dddduuuu    rrrraaaappppaaaattttrrrriiiieeeemmmmeeeennnntttt, , , , 
ddddu u u u cccchoihoihoihoixxxx    dedededessss    mmmmoyoyoyoyenenenenssss    ddddeeee transport transport transport transport....    LeLeLeLessss    réservationréservationréservationréservations s s s     sonsonsonsontttt    faitefaitefaitefaitessss    papapaparrrr    llll’’’’AssAssAssAssiiiisssstttteeeeuuuurrrr.... 
MMMMoooonnnnttttananananttttssss    mmmmaaaaxxxxiiiimmmmuuuummmmssss    garantigarantigarantigarantissss 
• En France ou à l’Etranger......................4.504.504.504.500000    € 

MMMMiiiisssseeee    eeeennnn    œœœœuuuuvvvvrrrreeee    ddddeeeessss    prestationprestationprestationprestationssss    ::::    PréalablemenPréalablemenPréalablemenPréalablementttt    àààà    touttouttouttouteeee    interinterinterintervvvventioentioentioentionnnn    eeeennnnggggaaaaggggeeeeanananant t t t 
lllleeeessss    garantiegarantiegarantiegarantiessss    dddduuuu    contratcontratcontratcontrat,,,,    contactecontactecontactecontacterrrr    24242424hhhh////22224444    obligatoiremenobligatoiremenobligatoiremenobligatoirementttt e e e etttt    eeeexcxcxcxclllluuuussssiviviviveeeemmmmeeeennnnt t t t 

l’Assisteul’Assisteul’Assisteul’Assisteurrrr    eeeen n n n composancomposancomposancomposant t t t lllleeee    numérnumérnumérnuméro o o o ddddeeee    téléphontéléphontéléphontéléphoneeee    ssssuuuuiiiivanvanvanvantttt    :::: 

TélTélTélTél....    00001111    44449999    020202024444    676767670000 
DDDDeeee    l’Etrangel’Etrangel’Etrangel’Etrangerrrr    :::: 

TélTélTélTél....    +3+3+3+33333    111144449999    020202024444    676767670000 

Dans tous les cas, indiquer : le nom de l’Assuré, la nature et le lieu de l’accident, un numéro de téléphone, 
le nom du groupe ou du Club auquel l’Assuré est affilié, le n° de licence et l’option d’assurance souscrite. 

EEEE    ----    LLLLaaaa    GGGGaaaarrrrananananttttiiiieeee    IIIInnnnddddeeeemmmmnnnniiiittttéééé    JJJJoooouuuurrrrnanananalllliiiièèèèrrrreeee    ssssuuuuiiiitttteeee    àààà    AAAAcccccccciiiiddddeeeennnntttt    ((((ooooppppttttiiiioooonnnn    BBBB    uuuunnnniiiiqqqquuuueeeemmmmeeeennnntttt)))) 
La garantie est acquise, exclusivement, en cas d’accident garanti, dont l’Assuré est victime, survenant 
uniquement lors de la pratique du basket-ball tel que défini précédemment au contrat et entraînant une 
incapacité temporaire totale. 
Dans ce cas, l’Assureur verse à l’Assuré pour chaque jour d’arrêt complet d’activité professionnelle avec 
ou sans hospitalisation, une indemnité journalière ne pouvant excéder 44445555    € papapaparrrr    jjjjoooouuuurrrr, sans franchise et 
sans pouvoir dépasser une période maximale de 111122220000    jourjourjourjourssss    papapaparrrr    SSSSiiiinnnniiiissssttttrrrreeee. 
Cette indemnité journalière est versée exclusivement en cas de perte réelle de revenu de l’Assuré dans les 
limites et conditions définies ci-dessus lorsque : 
• l’Assuré exerce une activité professionnelle et est mis en arrêt de travail sur décision médicale. 
Dans ce cas précis, on entend par perte réelle de revenu, la différence entre la rémunération de l’activité 
professionnelle de l’Assuré (salaires, primes, honoraires, gratifications) servant de base à la déclaration 
annuelle à l’Administration des Contributions Directes et les prestations versées par la Sécurité Sociale 
et/ou tout autre régime similaire, régime complémentaire ou l’employeur. 
Si le salaire est maintenu par le Club auprès d’un joueur, liant les deux parties par un contrat de travail 
avec ce dernier, l’Assureur règlera la perte réelle de revenu de l’Assuré au Club. 

• l’Assuré est inscrit aux ASSEDIC et perçoit à ce titre des prestations. 
Dans ce cas précis, on entend par perte réelle de revenu, la différence entre les prestations versées par 
les ASSEDIC servant de base à la déclaration annuelle à l’Administration des Contributions Directes 
et les prestations versées par la Sécurité Sociale et/ou tout autre régime similaire ou régime 
complémentaire. 
Dans tous les cas, l’indemnité journalière est versée pendant le nombre de jours où l’Assuré est dans 
l’impossibilité complète de se livrer à un travail quelconque, fut-ce même de direction ou de surveillance. 

EEEEnnnn    ccccaaaassss    ddddeeee    rerererecccchuthuthuthuteeee 
Toute rechute ou complication  qui intervient après la reprise des occupations habituelles et ce quel qu’en 
soit le délai, est considérée comme la suite du même Accident, et non comme un nouvel accident. 
L’Assureur reprendra - sans aucune franchise - le versement des indemnités journalières à partir du 1er jour 
de la constatation médicale de la rechute et/ou complication, et ce, sans que la période totale d’incapacité 
temporaire (arrêt initial et rechute) n’excède la durée maximum d’indemnisation de 111122220000    jjjjoooouuuurrrrssss. 
L’Assureur se réserve le droit de vérifier le lien de causalité entre l’Accident préalablement indemnisé et 
la réclamation présentée par l’Assuré pour rechute ou complication. 

CCCCeeeessssssssaaaattttiiiioooonnnn    ddddeeee    llllaaaa    garantigarantigarantigarantieeee 
Dans tous les cas, l’Assuré n’est plus garanti au titre de l’incapacité temporaire lorsqu’une invalidité 
permanente accidentelle consolidée et irréductible est constatée, et que l’indemnité versée au titre de 
l’invalidité permanente est directement consécutive à l’Accident garanti faisant l’objet du versement 
des indemnités journalières. 

DDDDéééétttteeeerrrrmmmmiiiinanananattttiiiioooonnnn    ddddeeee    llllaaaa    dddduuuurrrrééééeeee    ddddeeee    llll’’’’iiiinnnnccccaaaappppaaaacccciiiittttéééé    temporairtemporairtemporairtemporaireeee 
La durée de l’incapacité temporaire est fixée par le médecin traitant de l’Assuré, étant entendu que 
l’Assureur se réserve le droit de la faire contrôler par son médecin expert. 
EEEEnnnn    ccccaaaassss    ddddeeee    rrrrééééssssiiiilllliiiiaaaattttiiiioooonnnn    oooouuuu    dddd’’’’eeeexxxxppppiiiirrrraaaattttiiiioooonnnn    dddduuuu    contracontracontracontratttt 
Dans le cas où le contrat viendrait à être résilié, alors que des indemnités journalières sont versées au titre 
d’un Accident garanti survenu avant la résiliation, l’Assureur règlera les indemnités journalières 
auxquelles l’Assuré peut prétendre sans toutefois dépasser la durée totale d’indemnisation maximale 
précisée au présent contrat. 
Toutefois, aucune indemnité journalière n’est due au-delà de la date de résiliation du contrat, dans le cas 
où le contrat est résilié pour non-paiement des primes ou des fractions de prime. 

EEEExcxcxcxclllluuuussssiiiioooonnnnssss    ssssppppéééécccciiiiffffiiiiqqqquuuueeeessss    àààà    llllaaaa    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeee    IIIInnnnddddeeeemmmmnnnniiiittttéééé    JJJJournalièrournalièrournalièrournalièreeee 
NNNNeeee    donnendonnendonnendonnent t t t     papapapassss    droidroidroidroitttt    àààà    vvvversemenersemenersemenersementttt    :::: 
• lelelelessss    incapacitéincapacitéincapacitéincapacitéssss    temporairetemporairetemporairetemporairessss    totaletotaletotaletotalessss résultan résultan résultan résultantttt    ddddeeee    mmmmaaaallllaaaaddddiiiieeee.... 
• lelelelessss    incapacitéincapacitéincapacitéincapacitéssss    temporairetemporairetemporairetemporairessss    partiellepartiellepartiellepartiellessss    résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee    mmmmaaaallllaaaaddddiiiieeee.... 
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• lorsqulorsqulorsqulorsqueeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    nnnneeee    justijustijustijustiffffiiiieeee    d’aucud’aucud’aucud’aucunnnn    régimrégimrégimrégimeeee    ddddeeee bas bas bas baseeee (Sécurit (Sécurit (Sécurit (Sécuritéééé    SocialSocialSocialSocialeeee    et/oet/oet/oet/ouuuu    toutoutoutoutttt    autrautrautrautre e e e 
régimerégimerégimerégime    similairesimilairesimilairesimilaire    ouououou    régimerégimerégimerégime    complémentaire,complémentaire,complémentaire,complémentaire,    emplemplemplemployoyoyoyeur,eur,eur,eur,    AAAASSSSSSSSEDIEDIEDIEDIC)C)C)C)    saufsaufsaufsauf    pourpourpourpour    les les les les 
joueurjoueurjoueurjoueurssss    EtrangerEtrangerEtrangerEtrangerssss    eeeennnn    attattattattententententeeee    ddddeeee    régularisatiorégularisatiorégularisatiorégularisation n n n     dedededessss    formalitéformalitéformalitéformalitéssss    poupoupoupourrrr    l’obtentiol’obtentiol’obtentiol’obtentionnnn    ddddeeee    lllla a a a 
cartcartcartcarteeee    ddddeeee    séjouséjouséjouséjourrrr e e e etttt    aaaayanyanyanyantttt    uuuunnnn    contracontracontracontratttt    ddddeeee    trtrtrtraaaavaivaivaivail l l l     avavavaveeeecccc    lllleeee Club Club Club Club....    LLLLeeee    CluCluCluClubbbb    ddddeeeevanvanvanvantttt    dandandandanssss    toutoutoutoussss    leleleles s s s 
cacacacassss    justijustijustijustiffffieieieierrrr    d’ud’ud’ud’unnnn    vvvversemenersemenersemenersementttt    ddddeeee    salairsalairsalairsalaireeee    aaaauuuu    licencilicencilicencilicenciéééé    assurassurassurassuréééé    eeeetttt a a a ayanyanyanyantttt    souscrisouscrisouscrisouscritttt    àààà    l’optiol’optiol’optiol’optionnnn    BBBB. . . . 
LLLLeeee    vvvversemenersemenersemenersementttt        dedededessss    indemnitéindemnitéindemnitéindemnitéssss    journalièrejournalièrejournalièrejournalièressss    cesscesscesscesseeee    dèdèdèdèssss    lorlorlorlorssss    ququququeeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    n’esn’esn’esn’estttt    pluplupluplus s s s 
enregistrenregistrenregistrenregistréééé    auprèauprèauprèauprèssss    dedededessss    AAAASSSSSSSSEDIEDIEDIEDICCCC    eeeetttt    nnnneeee    perçoiperçoiperçoiperçoit t t t     pluplupluplussss    àààà    cccceeee    titrtitrtitrtitreeee    ddddeeee    pppprrrreeeessssttttaaaattttiiiioooonnnnssss.... 

 
4444....2222    ----    PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    AssAssAssAssuuuurrrrééééssss    ddddeeee    llllaaaa    CCCCaaaattttééééggggoooorrrriiiieeee    2222 

AAAA    ----    LLLLaaaa    GGGGaaaarrrrananananttttiiiieeee    RRRReeeessssppppoooonnnnssssaaaabbbbiiiilllliiiittttéééé    CCCCiiiivivivivilllleeee 
Le contrat a pour objet de garantir l’Assuré dans la limite des sommes fixées ci-après et sous réserve des 
exclusions  énumérées dans les Conditions Générales, contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés aux Tiers du fait des activités définies dans les Conditions Générales. 
La garantie s’exerce en France métropolitaine, DOM-COM-ROM-POM, Wallis et Futuna, Saint Pierre 
et Miquelon, les Zones (Zone Nord, Zone Ouest, Zone Centre, Zone Est, Zone Sud-Ouest, Zone Sud-Est). 
•  RC Locative 
La RC Locative est garantie sous réserves des termes et exclusions prévues au contrat. 

•  Défense pénale 
Les frais et honoraires de défense pénale de l’Assuré, à défaut de constitution de partie civile, sont pris 
en charge par l’Assureur à hauteur du montant fixé au contrat dans la mesure où les poursuites dont 
le prévenu est l’objet sont directement liées à un dommage garanti et selon les modalités de gestion 
prévues au contrat. 

•  Recours 
Dans la limite fixée et selon les modalités de gestion prévues au contrat, l’Assureur s’engage à exercer 
et à prendre en charge les frais afférents à toute action amiable ou judiciaire en vue d’obtenir réparation 
des préjudices subis par l’Assuré et engageant  la responsabilité d’un tiers dans la mesure où ces 
dommages auraient été garantis au présent contrat si l’Assuré en avait été l’auteur et non la victime. 
La présente notice d’utilisation étant un résumé des garanties du contrat Responsabilité Civile, il 
convient de consulter ce dernier afin de prendre connaissance de l’étendue exacte des garanties et 
exclusions. 

 
B B B B ----    MOMOMOMONNNNTTTTANANANANTTTT    DEDEDEDESSSS    GGGGAAAARRRRAAAANNNNTTTTIIIIEEEESSSS 

 
GARANTIES OPTION A OPTION B 

Décès Accidentel 25.000 Euros 25.000 Euros 
Invalidité Accidentelle 25.000 Euros 25.000 Euros 
Indemnité Journalière Accidentelle 
« perte de revenu » 

-Non couvert 45 Euros par jour 
maximum 

pendant 120 jours 
maximum 

* Frais Médicaux 
* Soins dentaires 
* Frais de réparation dentaire 
* Bris de lunettes 

Maxi 200 % 
450 Euros 
900 Euros 
300 Euros 

Maxi 200 % 
450 Euros 
900 Euros 
300 Euros 

Assistance Rapatriement 4.500 Euros 4.500 Euros 
Responsabilité Civile 

 
)  Dommages corporels : 
dont faute inexcusable 

 
)  Atteinte à l’environnement soudaine et accidentelle : 
tous dommages confondus (corporels, matériels et immatériels, consécutifs) : 

 
)  Dommages Matériels et Immatériels consécutifs : 
DONT : Responsabilité civile Dépositaire 

 
)  Dommages matériels aux panneaux de basket 

 
)  Dommages Immatériels non consécutifs : 

Oui 
 

7.500.000 Euros par sinistre 
2.500.000 Euros par sinistre et par an 
Franchise 10.000 Euros par victime 

 
750.000 Euros par sinistre 

Franchise 5.000 Euros par sinistre 
 

1.500.000 Euros par sinistre 
30.000 Euros par sinistre 

Franchise 150 Euros par sinistre 
 

15.000 Euros par sinistre 
 

450.000 Euros par sinistre 
Franchise 2.000 Euros par sinistre 

Défense Pénale et Recours 7.500 Euros par sinistre 
PRIME A REGLER 3,30 € 8,00 € 

  

CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    5555    ----    LLLLEEEESSSS    EEEEXXXXCCCCLLLLUUUUSSSSIIIIOOOONNNNSSSS    DDDDUUUU    CCCCOOOONNNNTTTTRRRRAAAATTTT 

5555....1111    ----    PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeeessss    IIIInnnnddddiiiivivivividddduuuueeeelllllllleeee    AAAAcccccccciiiiddddeeeennnntttt    eeeetttt    IIIInnnnddddeeeemmmmnnnniiiittttééééssss    JJJJoooouuuurrrrnanananalllliiiièèèèrrrreeeessss    AAAAccidentelleccidentelleccidentelleccidentellessss 
SSSSoooonnnntttt    ttttoooouuuujjjjoooouuuurrrrssss    eeeexcxcxcxclllluuuussss    ddddeeee    ttttoooouuuutttteeeessss    lllleeeessss    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeeessss    contractuellecontractuellecontractuellecontractuellessss    :::: 
• • • •     LeLeLeLessss    maladiemaladiemaladiemaladiessss    sausausausauffff    ssssi i i i elleelleelleellessss    sonsonsonsontttt    llllaaaa    conséquencconséquencconséquencconséquenceeee    d’ud’ud’ud’unnnn    accidenaccidenaccidenaccidentttt    compricompricompricomprissss    dandandandanssss    llllaaaa    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeee.... 
• • • •     LeLeLeLessss    accidentaccidentaccidentaccidentssss    occasionnéoccasionnéoccasionnéoccasionnéssss    papapaparrrr    llllaaaa    GuerrGuerrGuerrGuerreeee    EtrangèrEtrangèrEtrangèrEtrangèreeee    eeeet t t t llllaaaa    GuerrGuerrGuerrGuerreeee    CCCCiiiivivivivilllleeee.... 
• • • •     LeLeLeLessss    accidentaccidentaccidentaccidentssss    causécausécausécauséssss    oooouuuu    prprprprovovovovoquéoquéoquéoquéssss    intentionnellemenintentionnellemenintentionnellemenintentionnellementttt    papapaparrrr    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    oooouuuu    lllleeee    bénébénébénébénéfffficiairiciairiciairiciaire e e e 
dddduuuu    ccccoooonnnnttttrrrraaaatttt.... 

• • • •     LeLeLeLes  s  s  s  accidentaccidentaccidentaccidentssss    causécausécausécauséssss    papapaparrrr    l’utilisatiol’utilisatiol’utilisatiol’utilisationnnn    ddddeeee    stupéstupéstupéstupéffffiantiantiantiantssss    oooouuuu    substancesubstancesubstancesubstances s s s     anaanaanaanalllloooogggguuuueeeessss, , , , 
médicamentsmédicamentsmédicamentsmédicaments,,,,    traitementtraitementtraitementtraitementssss    nononononnnn    prescritprescritprescritprescritssss    papapaparrrr    ununununeeee autorit autorit autorit autoritéééé    médicalmédicalmédicalmédicaleeee    hhhhaaaabbbbiiiilllliiiittttéeéeéeée.... 

• • • •     LeLeLeLessss    accidentaccidentaccidentaccidentssss    causécausécausécauséssss    papapaparrrr    l’étal’étal’étal’étatttt    alcooliqualcooliqualcooliqualcooliqueeee    ddddeeee l’Assur l’Assur l’Assur l’Assuréééé caractéris caractéris caractéris caractériséééé    papapaparrrr    llllaaaa    présencprésencprésencprésenceeee    dandandandans s s s 
lllleeee    sansansansang g g g d’ud’ud’ud’unnnn    ttttaaaauuuuxxxx    d’alcood’alcood’alcood’alcoollll    ppppuuuurrrr    ééééggggaaaallll    oooouuuu    supérieusupérieusupérieusupérieurrrr    àààà    celuceluceluceluiiii    ffffixixixixéééé    ppppaaaarrrr    llllaaaa    llllooooiiii    ffffrrrrananananççççaaaaiiiisssseeee    régissanrégissanrégissanrégissant t t t 
llllaaaa    circulatiocirculatiocirculatiocirculationnnn    aaaauuuuttttomoomoomoomobbbbiiiilllleeee.... 

• • • •     LeLeLeLessss    conséquenceconséquenceconséquenceconséquencessss    d’und’und’und’uneeee    criscriscriscriseeee    d’épilepsid’épilepsid’épilepsid’épilepsieeee    oooouuuu    ddddeeee    deliriudeliriudeliriudeliriummmm    tremenstremenstremenstremens,,,,    d’und’und’und’uneeee    hhhhéééémomomomorrrrrrrraaaaggggiiiie e e e 
mmmméééénnnniiiinnnnggggéeéeéeée.... 

• • • •     LeLeLeLessss    conséquenceconséquenceconséquenceconséquencessss    ddddu u u u suicidsuicidsuicidsuicideeee    oooouuuu tentat tentat tentat tentativivivive e e e     ddddeeee suicid suicid suicid suicideeee    ddddeeee    llll’’’’AssAssAssAssuuuurrrréééé.... 

SSSSoooonnnntttt    eeeexcxcxcxclllluuuussss    ddddeeee    ttttoooouuuutttteeeessss    lllleeeessss    ggggaaaarrrrananananttttiiiieeeessss    ccccoooonnnnttttrrrraaaaccccttttuuuueeeelllllllleeeessss,,,,    lllleeeessss    aaaacccccccciiiiddddeeeennnnttttssss    qqqquuuuiiii    ssssuuuurrrrvivivivieeeennnnnnnneeeennnntttt    ddddananananssss    lelelelessss    
cccciiiirrrrccccoooonnnnssssttttanananancccceeeessss    susususuiiiivantevantevantevantessss    :::: 
• • • •     LorsquLorsquLorsquLorsqueeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    pratiqupratiqupratiqupratiqueeee    oooouuuu    prenprenprenprendddd    parparparpartttt    àààà    unununune e e e courscourscourscourseeee    amateuamateuamateuamateurrrr    nécessitannécessitannécessitannécessitantttt    llll’’’’uuuuttttiiiilllliiiissssaaaattttiiiioooon n n n 
d’ud’ud’ud’unnnn    engiengiengienginnnn    àààà    moteumoteumoteumoteurrrr    terrestreterrestreterrestreterrestre,,,,    aérieaérieaérieaériennnn    oooouuuu    aaaaqqqquuuuaaaattttiiiiqqqquuuueeee.... 

• • • •     EEEEnnnn    cccceeee    ququququiiii    concernconcernconcernconcerneeee    lelelelessss    accidentaccidentaccidentaccidentssss    résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee    l’utilisatiol’utilisatiol’utilisatiol’utilisationnnn    avavavaveeeecccc    oooouuuu    sansansansanssss    conduitconduitconduitconduiteeee    dddde e e e 
véhiculvéhiculvéhiculvéhiculeeee    àààà    moteumoteumoteumoteurrrr    àààà    2222    oooouuuu    3333    rouerouerouerouessss    d’und’und’und’uneeee    ccccylindréylindréylindréylindrée e e e     supérieursupérieursupérieursupérieure e e e     àààà    111122225555    cmcmcmcm3333,,,,    lelelelessss    garantiegarantiegarantiegaranties s s s 
s’exercerons’exercerons’exercerons’exercerontttt    àààà    concurrencconcurrencconcurrencconcurrenceeee    ddddeeee    11110000    %%%%    dddduuuu    montanmontanmontanmontantttt    dedededessss    indemnitéindemnitéindemnitéindemnitéssss    prévueprévueprévueprévuessss    auauauauxxxx    présenteprésenteprésenteprésentes s s s 
ConditionConditionConditionConditionssss    (hor(hor(hor(horssss    ccccourseourseourseoursessss    eeeet t t t ccccomomomomppppééééttttiiiittttiiiioooonnnnssss)))).... 

• • • •     LorsquLorsquLorsquLorsqueeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    utilisutilisutilisutiliseeee    eeeennnn    tantantantantttt    ququququeeee    passagepassagepassagepassagerrrr    lelelelessss    appareilappareilappareilappareilssss    aaaaéééérrrriiiieeeennnnssss.... 
• • • •     LorLorLorLorssss    ddddeeee    llllaaaa    pratiqupratiqupratiqupratiqueeee    oooouuuu    ddddeeee    l’utilisatiol’utilisatiol’utilisatiol’utilisationnnn    papapaparrrr    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    eeeennnn    tantantantant t t t ququququeeee    pilotpilotpilotpiloteeee    oooouuuu    passagepassagepassagepassager r r r 
d’d’d’d’UUUULMLMLMLM,,,,    ddddeeee    deltaplanedeltaplanedeltaplanedeltaplane,,,,    d’aild’aild’aild’aileeee    vvvvolanteolanteolanteolante,,,,    ddddeeee    vvvvoooollll    àààà    vvvvoileoileoileoile,,,,    d’aérostatsd’aérostatsd’aérostatsd’aérostats,,,,    ddddeeee    papapapararararacccchuthuthuthuteeee    oooouuuu    dddde e e e 
parapenteparapenteparapenteparapente,,,,    ainsainsainsainsiiii    ququququeeee    lorlorlorlorssss    ddddeeee    lllla a a a pratiqupratiqupratiqupratiqueeee    papapaparrrr    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    dedededessss    sportsportsportsportssss    nécessitannécessitannécessitannécessitantttt    llll’’’’uuuuttttiiiilllliiiissssaaaattttiiiioooon n n n 
d’ud’ud’ud’unnnn    engiengiengienginnnn    àààà    momomomotttteeeeuuuurrrr.... 

• • • •     LorLorLorLorssss    ddddeeee    l’utilisatiol’utilisatiol’utilisatiol’utilisationnnn    papapaparrrr    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    eeeennnn    tantantantantttt    ququququeeee    pilotpilotpilotpiloteeee    oooouuuu    membrmembrmembrmembreeee    d’équipagd’équipagd’équipagd’équipageeee    dddd’’’’uuuun n n n 
appareiappareiappareiappareillll    quelconququelconququelconququelconqueeee    permettanpermettanpermettanpermettantttt    ddddeeee    sssseeee    déplacedéplacedéplacedéplacer r r r dandandandanssss    lelelelessss    aaaaiiiirrrrssss.... 

• • • •     LorLorLorLorssss    ddddeeee    llllaaaa    participatioparticipatioparticipatioparticipationnnn    ddddeeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    àààà    dedededessss    rixerixerixerixessss    (sau(sau(sau(sauffff    cacacacassss    ddddeeee    légitimlégitimlégitimlégitimeeee    défense)défense)défense)défense),,,,    dedededes s s s 
crimescrimescrimescrimes,,,,    dedededessss    pariparipariparissss    ddddeeee    touttouttouttoute e e e nanananattttuuuurrrreeee.... 

5555....2222    ----    PPPPoooouuuurrrr    llllaaaa    RRRReeeessssppppoooonnnnssssaaaabbbbiiiilllliiiittttéééé    CCCCiiiivivivivilllleeee 
OutrOutrOutrOutre e e e     lelelelessss    exclusionexclusionexclusionexclusionssss    prévueprévueprévueprévuessss    papapaparrrr    ailleurailleurailleurailleurssss dan dan dan danssss    lllleeee    présenprésenprésenprésentttt    contratcontratcontratcontrat,,,,    demeurendemeurendemeurendemeurentttt 
formformformformellemenellemenellemenellementttt    excluexcluexcluexclussss    :::: 
• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    occasionnéoccasionnéoccasionnéoccasionnéssss    papapaparrrr    leleleles s s s tremblementtremblementtremblementtremblementssss    ddddeeee    terreterreterreterre,,,,    éruptionéruptionéruptionéruptionssss    vvvvolcaniquesolcaniquesolcaniquesolcaniques,,,,    rarararazzzz 
ddddeeee    marémarémarémarée e e e oooouuuu    autreautreautreautressss    ccccaaaattttaaaaccccllllyyyyssssmmmmeeeessss.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    occasionnéoccasionnéoccasionnéoccasionnéssss    papapaparrrr    llllaaaa    guerrguerrguerrguerreeee    ééééttttrrrrananananggggèèèèrrrreeee.... 
• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    occasionnéoccasionnéoccasionnéoccasionnés s s s     papapaparrrr    llllaaaa    guerrguerrguerrguerreeee    cccciiiivilevilevilevile,,,,    leleleles s s s acteacteacteactessss    ddddeeee ter ter ter terrorismerorismerorismerorisme,,,,    attentatattentatattentatattentatssss    oooouuuu    ddddeeee 
sabotagsabotagsabotagsabotageeee    commicommicommicommissss    dandandandanssss    lllleeee cadr cadr cadr cadreeee    d’actiond’actiond’actiond’actionssss    concertéeconcertéeconcertéeconcertéessss    ddddeeee    terrorismterrorismterrorismterrorismeeee    oooouuuu    ddddeeee    sabotagesabotagesabotagesabotage,,,,    lelelelessss 
émeutesémeutesémeutesémeutes,,,,    lelelelessss    manifestationmanifestationmanifestationmanifestationssss    populairespopulairespopulairespopulaires,,,,    llllaaaa    grègrègrègrèvvvveeee    oooouuuu    lllleeee    lllloooocccckkkk----oooouuuutttt.... 

• • • •     LesLesLesLes    dommagesdommagesdommagesdommages    ouououou    llll’’’’aaaaggggggggrrrraaaavvvvaaaattttiiiioooonnnn    dededede    dommagesdommagesdommagesdommages    dusdusdusdus    auxauxauxaux    effetseffetseffetseffets    directsdirectsdirectsdirects    ouououou    indirectsindirectsindirectsindirects 
d’explosiond’explosiond’explosiond’explosion,,,,    d’irradiationd’irradiationd’irradiationd’irradiation,,,,    ddddeeee    dégagemendégagemendégagemendégagementttt    ddddeeee    cccchaleuhaleuhaleuhaleurrrr    prprprprovovovovenanenanenanenantttt    ddddeeee    llllaaaa    transmutatiotransmutatiotransmutatiotransmutationnnn 
ddddeeee    nnnnooooyauyauyauyauxxxx    d’atomd’atomd’atomd’atomeeee    oooouuuu    ddddeeee    llllaaaa    rrrraaaaddddiiiiooooaaaaccccttttiiiivivivivittttéééé.... 

• • • •     LeLeLeLessss    conséquenceconséquenceconséquenceconséquencessss    d’engagementd’engagementd’engagementd’engagementssss    aaaayanyanyanyantttt    poupoupoupourrrr    objeobjeobjeobjetttt    ddddeeee    mettrmettrmettrmettreeee    àààà    llllaaaa    ccccharghargharghargeeee    ddddeeee    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    llllaaaa 
réparatioréparatioréparatioréparationnnn    et/oet/oet/oet/ouuuu    dedededessss    modalitémodalitémodalitémodalitéssss    ddddeeee    réparatioréparatioréparatioréparationnnn    ddddeeee    dommagedommagedommagedommagessss    ququququiiii    nnnneeee    lulululuiiii    auraienauraienauraienauraientttt    papapapassss 
incombincombincombincombéééé    eeeennnn    vvvvertertertertuuuu    ddddu u u u DroiDroiDroiDroitttt Commun Commun Commun Commun,,,,    sausausausauffff    dandandandanssss    lelelelessss    conditionconditionconditionconditionssss    prévueprévueprévueprévuessss    aaaauuuu    cccchapitrhapitrhapitrhapitreeee    4444.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    sursursursurvvvvenuenuenuenussss    auauauauxxxx    courcourcourcourssss    d’épred’épred’épred’épreuvuvuvuveseseses,,,,    compétitioncompétitioncompétitioncompétitionssss    eeeetttt    manifestationmanifestationmanifestationmanifestationssss    prévueprévueprévueprévuessss 
papapaparrrr    lllleeee    DécreDécreDécreDécretttt    n°5n°5n°5n°55555    1111363636366666    dddduuuu    11118888    octobroctobroctobroctobreeee    1111959595958888    eeeet t t t lllleeee    DDDDécreécreécreécretttt    nnnn°°°°    55558 8 8 8 1111434343430000    dddduuuu    22223 3 3 3 décembrdécembrdécembrdécembreeee    1111958958958958.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    incombanincombanincombanincombantttt    àààà    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    eeeetttt    viséviséviséviséssss    papapaparrrr    llllaaaa    lolololoiiii    nnnn°°°°    55558888 20 20 20 208888    dddduuuu    22227777    févriefévriefévriefévrierrrr    1111958958958958,,,,    susususurrrr 
l’obligatiol’obligatiol’obligatiol’obligationnnn    d’assurancd’assurancd’assurancd’assuranceeee    dedededessss    véhiculevéhiculevéhiculevéhiculessss    terrestreterrestreterrestreterrestressss    àààà    moteurmoteurmoteurmoteur,,,,    sausausausauffff    dérogationdérogationdérogationdérogationssss    prévueprévueprévueprévuessss    aaaauuuu 
cccchapitrhapitrhapitrhapitreeee    3 3 3 3 eeeetttt    cccchapitrhapitrhapitrhapitreeee    4444.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagdommagdommagdommageeeessss    nnnneeee    présentanprésentanprésentanprésentantttt    papapapassss    uuuunnnn    caractèrcaractèrcaractèrcaractèreeee    aaaallllééééaaaattttooooiiiirrrreeee.... 
• • • •     LeLeLeLessss    amendesamendesamendesamendes,,,,    yyyy    compricompricompricomprissss    cellecellecellecellessss    ququququiiii seraien seraien seraien seraientttt    assimiléeassimiléeassimiléeassimiléessss    àààà    dedededessss    réparationréparationréparationréparationssss    cccciiiivivivivilllleeeessss.... 
• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee l’usag l’usag l’usag l’usageeee    d’armd’armd’armd’armeeee    àààà    fefefefeu u u u oooouuuu    àààà    aiaiaiairrrr    comprimcomprimcomprimcompriméééé    dondondondont t t t llllaaaa    détentiodétentiodétentiodétentionnnn 
n’esn’esn’esn’estttt pa pa pa passss    autoriséeautoriséeautoriséeautorisée,,,,    ddddeeee    l’emploil’emploil’emploil’emploi,,,,    ddddeeee    llllaaaa    ddddétentioétentioétentioétentionnnn    oooouuuu    ddddeeee    llllaaaa    fabricatiofabricatiofabricatiofabricationnnn    dddd’’’’eeeexxxxpppplllloooossssiiiiffff.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultantttt    d’actd’actd’actd’acteeee    ddddeeee    vandalismevandalismevandalismevandalisme,,,,    ddddeeee    détérioratiodétérioratiodétérioratiodétériorationnnn    vvvvoooolllloooonnnnttttaaaaiiiirrrreeee.... 
• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultant t t t     ddddeeee    vvvvololololssss    oooouuuu    détournemendétournemendétournemendétournementttt    ddddeeee    bienbienbienbienssss    dondondondontttt    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    oooouuuu    lelelelessss 
personnepersonnepersonnepersonnessss    dondondondontttt    iiiillll    esesesestttt    cccciiiivilemenvilemenvilemenvilementttt    responsablresponsablresponsablresponsableeee    sonsonsonsontttt    propripropripropripropriétairesétairesétairesétaires,,,,    locatairelocatairelocatairelocatairessss    oooouuuu    gardiengardiengardiengardienssss 
àààà    titrtitrtitrtitreeee    quelconquequelconquequelconquequelconque,,,,    sausausausauffff    dandandandanssss    lllleeee    cadrcadrcadrcadreeee    ddddeeee    llllaaaa    responsabilitresponsabilitresponsabilitresponsabilitéééé    cccciiiivilvilvilvileeee    dépositairdépositairdépositairdépositaireeee    dédédédéffffiniiniiniinieeee    aaaauuuu 
présenprésenprésenprésentttt    ccccoooonnnnttttrrrraaaatttt.... 

• • • •     LeLeLeLessss    DommageDommageDommageDommagessss    MatérielMatérielMatérielMatérielssss    eeeetttt    ImmatérielImmatérielImmatérielImmatérielssss    sursursursurvvvvenuenuenuenussss    auauauauxxxx    bienbienbienbienssss    mobiliermobiliermobiliermobilierssss    eeeetttt    immobilierimmobilierimmobilierimmobilierssss 
dondondondontttt l’Assur l’Assur l’Assur l’Assuréééé    oooouuuu    lelelelessss    personnepersonnepersonnepersonnessss    ddddonononontttt    iiiillll    eeeesssstttt    cccciiiivilemenvilemenvilemenvilementttt    responsablresponsablresponsablresponsableeee    ssssoooonnnntttt    propriétairespropriétairespropriétairespropriétaires,,,,    oooouuuu 
qu’ilqu’ilqu’ilqu’ilssss on on on ontttt    eeeennnn    locationlocationlocationlocation,,,,    eeeennnn    gardegardegardegarde,,,,    eeeennnn    prêtprêtprêtprêt,,,,    oooouuuu    ququququiiii    leuleuleuleurrrr    sonsonsonsontttt    conconconconffffiéiéiéiéssss    poupoupoupourrrr    lelelelessss utiliser utiliser utiliser utiliser,,,,    lelelelessss 
ttttrrrraaaavvvvaaaaiiiilllllllleeeerrrr,,,,    lelelelessss    transportetransportetransportetransporterrrr    oooouuuu    dandandandanssss    toutoutoutoutttt    autrautrautrautreeee    bbbbuuuutttt.... 

• • • •     LeLeLeLessss    DommageDommageDommageDommagessss    MatérielMatérielMatérielMatérielssss    eeeetttt    ImmatérielImmatérielImmatérielImmatérielssss    occasionnéoccasionnéoccasionnéoccasionnéssss    papapaparrrr    uuuunnnn    incendiincendiincendiincendieeee    prprprprovovovovenanenanenanenant t t t     dddd’’’’uuuunnnn 
ffffoyoyoyoyeeeerrrr    ddddeeee    quelququelququelququelqueeee    naturnaturnaturnatureeee    ququququeeee    cccceeee    soitsoitsoitsoit,,,,    ununununeeee    explosionexplosionexplosionexplosion,,,,    uuuunnnn    incidenincidenincidenincidentttt    d’origind’origind’origind’origineeee    électriquélectriquélectriquélectriqueeee    oooouuuu 
papapaparrrr    l’actiol’actiol’actiol’actionnnn    dedededessss    eauxeauxeauxeaux,,,,    sursursursurvvvvenuenuenuenussss    susususurrrr    lelelelessss    lieuxlieuxlieuxlieux,,,,    dépendancedépendancedépendancedépendancessss    oooouuuu    installationinstallationinstallationinstallationssss    ffffiiiixxxxeeeessss,,,, 
intérieureintérieureintérieureintérieuressss    oooouuuu    extérieuresextérieuresextérieuresextérieures,,,,    contiguëcontiguëcontiguëcontiguëssss    oooouuuu    nonnonnonnon,,,, don don don dontttt    l’Assl’Assl’Assl’Assururururéééé    esesesestttt    propriétairepropriétairepropriétairepropriétaire,,,,    locatairlocatairlocatairlocataireeee 
oooouuuu    occupanoccupanoccupanoccupantttt    àààà    titrtitrtitrtitreeee    permanentpermanentpermanentpermanent,,,,    c’estc’estc’estc’est----àààà----dirdirdirdireeee    poupoupoupour r r r ununununeeee    duréduréduréduréeeee    supérieursupérieursupérieursupérieureeee    àààà    66660000    jourjourjourjourssss    papapaparrrr 
anananan,,,,    sausausausauffff    cacacacassss    prévuprévuprévuprévussss    aaaauuuu c c c chapitrhapitrhapitrhapitreeee    4444.... 

• • • •     LeLeLeLessss    DommageDommageDommageDommagessss    causécausécausécauséssss    papapaparrrr    ::::    lelelelessss    enginenginenginenginssss    fffflottantlottantlottantlottantssss    oooouuuu    aériensaériensaériensaériens,,,,    toutoutoutoussss    véhiculevéhiculevéhiculevéhiculessss    oooouuuu    appareilappareilappareilappareilssss 
aériensaériensaériensaériens,,,,    maritmaritmaritmaritimesimesimesimes,,,,    fffflllluuuuviauviauviauviauxxxx    oooouuuu    lacustreslacustreslacustreslacustres,,,,    toutoutoutoussss    matérielmatérielmatérielmatérielssss    eeeetttt    installationinstallationinstallationinstallationssss    ferrferrferrferrooooviaireviaireviaireviairessss 
(hormi(hormi(hormi(hormissss    lelelelessss    cacacacassss    viséviséviséviséssss    sousousousoussss    llllaaaa rubriqu rubriqu rubriqu rubriqueeee    ««««    engagementengagementengagementengagementssss    contractuelcontractuelcontractuelcontractuelssss    particulierparticulierparticulierparticulierssss    »»»»    poupoupoupourrrr    cccceeee 
ququququiiii    concernconcernconcernconcerneeee    lllleeee    cahiecahiecahiecahierrrr    dedededessss    cccchargehargehargehargessss    SSSS.N..N..N..N.CCCC....FFFF....)))).... 

• • • •     LeLeLeLessss    DommageDommageDommageDommagessss    causécausécausécauséssss    papapaparrrr    toutoutoutoussss    véhiculevéhiculevéhiculevéhiculessss    àààà    motmotmotmoteueueueurrrr    yyyy    compricompricompricompris s s s lelelelessss    enginenginenginenginssss    ddddeeee    cccchantiehantiehantiehantierrrr 
automoteursautomoteursautomoteursautomoteurs,,,,    immatriculéimmatriculéimmatriculéimmatriculéssss    oooouuuu    nonnonnonnon,,,,    lorsqu’illorsqu’illorsqu’illorsqu’ils s s s fonctionnenfonctionnenfonctionnenfonctionnentttt    commcommcommcommeeee    véhiculevéhiculevéhiculevéhiculessss    ainsainsainsainsiiii    ququququeeee 
lelelelessss    DommageDommageDommageDommagessss    causécausécausécauséssss    papapaparrrr    toutoutoutoussss    véhiculevéhiculevéhiculevéhiculessss    eeeetttt    appareilappareilappareilappareilssss    terrestreterrestreterrestreterrestressss    sansansansanssss    moteumoteumoteumoteurrrr    lllloooorrrrssssqqqquuuu’’’’iiiillllssss 
sonsonsonsontttt    atteléatteléatteléatteléssss    àààà    uuuunnnn    véhiculvéhiculvéhiculvéhiculeeee terrestr terrestr terrestr terrestreeee    àààà    moteumoteumoteumoteurrrr    dondondondontttt    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    oooouuuu    lelelelessss    personnepersonnepersonnepersonnessss    dondondondontttt    iiiillll    esesesestttt 
cccciiiivilemenvilemenvilemenvilementttt    responsablresponsablresponsablresponsableeee    onononontttt    llllaaaa    propriétépropriétépropriétépropriété,,,,    llllaaaa    conduiteconduiteconduiteconduite,,,,    llllaaaa    gardgardgardgardeeee    oooouuuu    l’usagel’usagel’usagel’usage....    SauSauSauSauffff    eeeennnn    cccceeee    ququququiiii 
concernconcernconcernconcerneeee    lelelelessss    cacacacassss    viséviséviséviséssss a a a auuuu c c c chapitrhapitrhapitrhapitreeee    4444.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommages s s s     résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee    l’utilisatiol’utilisatiol’utilisatiol’utilisationnnn    oooouuuu    ddddeeee    llllaaaa    disséminatiodisséminatiodisséminatiodisséminationnnn    dddd’’’’oooorrrrggggananananiiiissssmmmmeeeessss 
génétiqugénétiqugénétiqugénétiquemenemenemenementttt    modimodimodimodiffffiéiéiéiéssss o o o ouuuu    résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee    llllaaaa    mismismismise e e e susususurrrr    lllleeee    marmarmarmarcccchhhhéééé    ddddeeee    produitproduitproduitproduitssss    composécomposécomposécomposéssss 
eeeennnn    toutoutoutoutttt o o o ouuuu    partipartipartipartieeee    d’organismed’organismed’organismed’organismessss    génétiquemengénétiquemengénétiquemengénétiquementttt    momomomoddddiiiiffffiiiiééééssss.... 

• • • •     LeLeLeLessss    conséquenceconséquenceconséquenceconséquencessss    d’acted’acted’acted’actessss    ddddeeee concurrenc concurrenc concurrenc concurrenceeee    déldéldéldélooooyaleyaleyaleyale,,,,    ddddeeee    llllaaaa    contrefaçoncontrefaçoncontrefaçoncontrefaçon,,,,    ddddeeee    llllaaaa    publicitpublicitpublicitpublicitéééé 
mensongèremensongèremensongèremensongère,,,,    ddddeeee    llllaaaa    ddddiiiivulgatiovulgatiovulgatiovulgationnnn    ddddeeee    secretsecretsecretsecretssss    commerciauxcommerciauxcommerciauxcommerciaux,,,,    ddddeeee    l’exploitatiol’exploitatiol’exploitatiol’exploitationnnn    aaaabbbbuuuussssiviviviveeee    dddd’’’’uuuunnnneeee 
licenclicenclicenclicenceeee    oooouuuu    d’ud’ud’ud’unnnn    brbrbrbreveveveveeeetttt    ainsainsainsainsiiii    ququququeeee    dedededessss    autreautreautreautressss    atteinteatteinteatteinteatteintessss    auauauauxxxx    droitdroitdroitdroitssss    ddddeeee    propriétépropriétépropriétépropriétéssss 
industriellesindustriellesindustriellesindustrielles, , , , littérairelittérairelittérairelittérairessss    oooouuuu    artistiquesartistiquesartistiquesartistiques,,,,    auauauauxxxx    droitdroitdroitdroitssss    d’auteud’auteud’auteud’auteurrrr    eeeetttt    aaaauuuu    droidroidroidroitttt    dedededessss    marquesmarquesmarquesmarques.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultant t t t     ddddeeee l l l laaaa    productioproductioproductioproduction n n n     papapaparrrr    toutoutoutoutttt    appareiappareiappareiappareillll    oooouuuu équipemen équipemen équipemen équipement t t t     ddddeeee    cccchamphamphamphampssss 
électriqueélectriqueélectriqueélectriquessss    oooouuuu    magnétiquemagnétiquemagnétiquemagnétiquessss    oooouuuu    ddddeeee    rrrrayayayayonnementonnementonnementonnementssss    éééélllleeeeccccttttrrrromomomomaaaaggggnnnnééééttttiiiiqqqquuuueeeessss.... 

• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultantttt    ddddeeee    llllaaaa    dioxindioxindioxindioxineeee e e e etttt    ddddeeee    llllaaaa    lllliiiissssttttéééérrrriiiiaaaa.... 
• • • •     LeLeLeLessss    dommagedommagedommagedommagessss    résultanrésultanrésultanrésultant  t  t  t  dedededessss    encéphalopathieencéphalopathieencéphalopathieencéphalopathiessss    spongiformespongiformespongiformespongiformessss    subaiguësubaiguësubaiguësubaiguëssss    transmissibletransmissibletransmissibletransmissiblessss 
• • • •     TTTTououououssss    dommagedommagedommagedommages s s s     corporelscorporelscorporelscorporels, , , ,     matérielsmatérielsmatérielsmatériels, , , ,     immatérielimmatérielimmatérielimmatériels s s s     consécutifconsécutifconsécutifconsécutifs s s s     oooouuuu    nonnonnonnon, , , ,     causécausécausécauséssss 
directemendirectemendirectemendirectementttt    oooouuuu    indirectemenindirectemenindirectemenindirectement  t  t  t  papapaparrrr    ddddeeee    l’amiantel’amiantel’amiantel’amiante,,,,    dddduuuu    plombplombplombplomb,,,,    oooouuuu    ddddeeee    llllaaaa    ssssiiiilllliiiicccceeee.... 

• • • •     LeLeLeLessss    DDDDommommommommaaaaggggeeeessss    entraînéentraînéentraînéentraînéssss    ppppaaaarrrr    llllaaaa    RRRResponsabilitesponsabilitesponsabilitesponsabilitéééé    cccciiiivivivivilllleeee    ppppoooouuuuvvvvanananantttt    incombeincombeincombeincomberrrr    eeeennnn    pppprrrroooopppprrrreeee    auauauauxxxx 
mandatairemandatairemandatairemandatairessss    sociausociausociausociauxxxx    àààà    llllaaaa    suitsuitsuitsuiteeee    d’acted’acted’acted’actessss    personnelpersonnelpersonnelpersonnelssss    oooouuuu    d’abstentiond’abstentiond’abstentiond’abstentionssss    commicommicommicommissss    dandandandanssss 
l’exercicl’exercicl’exercicl’exercice e e e ddddeeee    leuleuleuleur r r r mandamandamandamandatttt    oooouuuu    ddddeeee    leurleurleurleurssss    ffffoooonnnnccccttttiiiioooonnnnssss.... 
----    LeLeLeLessss    réclamationréclamationréclamationréclamationssss    liéeliéeliéeliéessss    auauauauxxxx    rapportrapportrapportrapportssss    sociausociausociausociauxxxx 
----    OOOOnnnn    entenentenentenentend d d d papapaparrrr    réclamatioréclamatioréclamatioréclamationnnn    liéliéliéliéeeee    auauauauxxxx    rapportrapportrapportrapportssss    sociausociausociausociauxxxx    touttouttouttouteeee    réclamatioréclamatioréclamatioréclamationnnn    fondéfondéfondéfondéeeee    susususurrrr    :::: 
----    toutoutoutoutttt    licenciemenlicenciemenlicenciemenlicenciementttt    abusifabusifabusifabusif,,,,    touttouttouttouteeee    résiliatiorésiliatiorésiliatiorésiliationnnn    oooouuuu    nonononon n n n reconductioreconductioreconductioreconductionnnn    abusabusabusabusiviviviveeee    ddddeeee    contracontracontracontratttt 
ddddeeee    trtrtrtraaaavaivaivaivaillll    ququququeeee    lllleeee    caractèrcaractèrcaractèrcaractèreeee    abusiabusiabusiabusiffff    ddddeeee    ceuxceuxceuxceux----cccciiii    soisoisoisoitttt    aaaavérvérvérvéréééé    oooouuuu    pppprrrrééééssssuuuummmméééé,,,, 
----    touttouttouttouteeee    faussfaussfaussfausseeee    déclaratiodéclaratiodéclaratiodéclarationnnn    relatrelatrelatrelativiviviveeee    àààà    llll’’’’eeeemmmmppppllllooooiiii,,,, 
----    toutoutoutoutttt    refurefurefurefus s s s abusiabusiabusiabusiffff    d’emplod’emplod’emplod’emploiiii    oooouuuu    ddddeeee    pppprrrromoomoomoomottttiiiioooonnnn,,,, 
----    touttouttouttouteeee    prprprpriiiivativativativatioooonnnn    abusabusabusabusivivivive e e e d’opportunitd’opportunitd’opportunitd’opportunitéééé    ddddeeee    ccccaaaarrrrrrrriiiièèèèrrrreeee,,,, 
----    touttouttouttouteeee    mesurmesurmesurmesureeee    disciplinairdisciplinairdisciplinairdisciplinaireeee    abusabusabusabusiviviviveeee, , , ,     oooouuuu    toutoutoutoutttt    harcèlemenharcèlemenharcèlemenharcèlement t t t     sexuelsexuelsexuelsexuel, , , ,     moramoramoramorallll    oooouuuu 
pppprrrrooooffffeeeessssssssiiiioooonnnnnnnneeeellll,,,, 
----    touttouttouttouteeee    discriminatiodiscriminatiodiscriminatiodiscriminationnnn    illégaleillégaleillégaleillégale,,,,    qu’ellqu’ellqu’ellqu’elleeee    doidoidoidoitttt    directedirectedirectedirecte,,,,    indirecteindirecteindirecteindirecte,,,,    intentionnellintentionnellintentionnellintentionnelleeee    oooouuuu    nononononnnn 
intentionnelleintentionnelleintentionnelleintentionnelle,,,,    touttouttouttouteeee    atteintatteintatteintatteinteeee    àààà    llllaaaa    vvvviiiieeee    prprprpriiiivéevéevéevée,,,,    oooouuuu    touttouttouttouteeee    diffamatiodiffamatiodiffamatiodiffamationnnn    liéliéliéliéeeee    àààà    llll’’’’eeeemmmmppppllllooooiiii,,,, 
----    toutoutoutoutttt manquemen manquemen manquemen manquementttt    auauauauxxxx    règlerèglerèglerèglessss e e e ennnn    vigueuvigueuvigueuvigueurrrr    eeeennnn    matièrmatièrmatièrmatière e e e ddddeeee    rapportrapportrapportrapportssss    ssssoooocccciiiiaaaauxuxuxux.... 

• • • •     TTTTousousousous    dommagesdommagesdommagesdommages    corporels,corporels,corporels,corporels,    matériels matériels matériels matériels     etetetet    immatérielsimmatérielsimmatérielsimmatériels    consécutifsconsécutifsconsécutifsconsécutifs    ouououou    nonnonnonnon    résultantrésultantrésultantrésultant 
directemendirectemendirectemendirectementttt    oooouuuu    indirectemenindirectemenindirectemenindirectementttt    d’affaissementd’affaissementd’affaissementd’affaissementssss    et/oet/oet/oet/ouuuu    dddd’effondrement’effondrement’effondrement’effondrementssss    ddddeeee    terraiterraiterraiterrainnnn    ququququiiii 
trotrotrotrouvuvuvuveraieneraieneraieneraientttt    leuleuleuleurrrr origin origin origin origineeee    dandandandanssss    llllaaaa    présencprésencprésencprésenceeee    ddddeeee    carrièrecarrièrecarrièrecarrièressss    oooouuuu    ddddeeee    minesminesminesmines,,,,    souterrainesouterrainesouterrainesouterrainessss    oooouuuu    àààà 
cieciecieciellll o o o ouvuvuvuvertertertert,,,,    ququququeeee    cellescellescellescelles----cccciiii    soiensoiensoiensoientttt    eeeennnn    exploitatioexploitatioexploitatioexploitationnnn    oooouuuu    ddddééééssssaaaaffffffffeeeeccccttttéeéeéeéessss.... 
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CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    6666    ----    MMMMOOOODDDDAAAALILILILITTTTEEEESSSS    EEEENNNN    CCCCAAAASSSS    DDDDEEEE    SSSSIIIINNNNIIIISSSSTTTTRRRREEEE    

DDDDééééllllaaaaiiiissss    ddddeeee    déclaratiodéclaratiodéclaratiodéclarationnnn 
LLLLeeee    SoSoSoSouscripteuuscripteuuscripteuuscripteurrrr    oooouuuu    l’Assurl’Assurl’Assurl’Assuréééé    ddddooooiiiitttt    déclaredéclaredéclaredéclarerrrr    àààà    l’Assureul’Assureul’Assureul’Assureurrrr    toutoutoutoutttt    sinistrsinistrsinistrsinistreeee    ddddeeee    naturnaturnaturnatureeee    àààà    entraîneentraîneentraîneentraînerrrr 
lelelelessss    garantiegarantiegarantiegarantiessss    dddduuuu    contracontracontracontratttt    àààà    l’adressl’adressl’adressl’adresseeee    susususuiiiivantvantvantvanteeee    :::: 

 

CCCCHAHAHAHARRRRTTTTIIIISSSS    EuropEuropEuropEuropeeee    S.AS.AS.AS.A....    DDDDééééppppaaaarrrrtttteeeemmmmeeeennnntttt    
IndemnisatioIndemnisatioIndemnisatioIndemnisationnnn    ----    FFFFFFFFBBBBBBBB    TTTToooouuuurrrr    

CCCCHHHHAAAARRRRTTTTIIIISSSS 
92929292070707079999    PPPPAAAARRRRIIIISSSS    LLLLAAAA    DEFEDEFEDEFEDEFENSNSNSNSEEEE    2222    CCCCEEEEDDDDEEEEXXXX 

LLLLeeeessss    DDDDoooocucucucummmmeeeennnnttttssss    nécessairenécessairenécessairenécessairessss 
•  PPPPoooouuuurrrr    ttttoooouuuutttteeeessss    lllleeeessss    garantiegarantiegarantiegarantiessss    :::: 
- le formulaire de déclaration de sinistre, 
- le numéro de licence, 
- la copie de la demande d’adhésion si nécessaire, 
- les circonstances détaillées de l’accident et le nom des témoins éventuels. 

De plus selon les circonstances et les garanties invoquées, l’Assureur aura également besoin des éléments 
suivants : 

•  •  •  •      EEEEnnnn    ccccaaaassss    ddddeeee    ddddééééccccèèèèssss    oooouuuu    d’id’id’id’innnnvaliditvaliditvaliditvaliditéééé    :::: 
- la preuve par la production par le Bénéficiaire d’un acte de décès ou d’un jugement déclaratif de décès 
que ce jugement soit définitif ou non, 
- le procès verbal ou tout autre rapport des autorités locales établissant les circonstances de l’accident, 
à défaut les références du procès verbal établi ou de main courante, 
- la justification des enfants à charge (copie de la déclaration fiscale attestant que les enfants sont à 
charge) lorsque les capitaux garantis sont majorés du fait de la situation familiale de l’Assuré, 
- le premier rapport médical attestant qu’il s’agit d’un décès accidentel mentionnant la cause précise du 
décès, ou le premier rapport médical décrivant la nature des blessures et portant un diagnostic précis, 
- un certificat médical précisant la nature du décès, 
- les documents légaux établissant la qualité du bénéficiaire (certificat d’hérédité) et les nom et adresse 
du notaire chargé de la succession. 

••••    PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    ffffrrrraaaaiiiissss    médicaumédicaumédicaumédicauxxxx    :::: 
- le certificat du médecin, du chirurgien ou du centre hospitalier appelé à donner les premiers soins, 
décrivant les blessures ou la nature de la maladie et fixant la durée prévisible de l’arrêt d’activité, 
- les factures, feuilles de maladie, honoraires de médecin, relevés de Sécurité Sociale, factures 
hospitalières permettant d’établir le montant réel des débours de l’assuré, ainsi que les feuilles de 
remboursement dont l’assuré a été bénéficiaire. 

En cas de prise en charge intégrale des Frais Médicaux par les organismes sociaux, dès lors qu’il apparaît 
sur les certificats médicaux, une probabilité d’aggravation  du sinistre ou de soins différés (prothèses 
dentaires) l’Assuré doit effectuer une déclaration pour ordre auprès de CHARTIS. 
••••    PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    iiiinnnnddddeeeemmmmnnnniiiittttééééssss    journalièrejournalièrejournalièrejournalièressss    :::: 
- le certificat du médecin, du chirurgien ou du centre hospitalier appelé à donner les premiers soins, 
décrivant les blessures et fixant la durée prévisible de l’arrêt d’activité ; 
- un certificat médical de prolongation, si l’Assuré n’est pas en mesure de reprendre son activité 
professionnelle à la date fixée par le précédent certificat, cccceeee    cccceeeerrrrttttiiiiffffiiiiccccaaaatttt    ddddeeeevvvvanananantttt    ppppaaaarrrrvvvveeeennnniiiirrrr    àààà    llll’’’’AssAssAssAssuuuurrrreeeeuuuurrrr 
dandandandanssss    uuuunnnn    déladéladéladélaiiii    ddddeeee    11110000    jourjourjourjourssss    susususuiiiivanvanvanvantttt    llllaaaa    datdatdatdateeee d’ d’ d’ d’expiratioexpiratioexpiratioexpirationnnn    dddduuuu    précédenprécédenprécédenprécédentttt    cccceeeerrrrttttiiiiffffiiiiccccaaaatttt. 

• Lorsque l’Assuré exerce une activité professionnelle et est mis en arrêt de travail sur décision médicale : 
- une attestation de perte de salaire établie par l’employeur, 
- une copie certifiée conforme du contrat de travail liant un joueur et un club en cas de paiement de la 
garantie au club, 
- tous justificatifs originaux indiquant le(s) paiement(s) effectué(s) par la Sécurité Sociale ou régime 
similaire, régime complémentaire ou employeur, 
- le bulletin de salaire du mois de l’Accident. 

• Lorsque l’Assuré est inscrit aux ASSEDIC et perçoit à ce titre des prestations : 
- le bulletin de salaire du mois de l’Accident, 
- tous justificatifs originaux indiquant le(s) paiement(s) effectué(s) par la Sécurité Sociale ou régime 
similaire, régimes complémentaires. 

TTTToutoutoutouteeee    transmissiotransmissiotransmissiotransmissionnnn    dandandandanssss    uuuunnnn    déladéladéladélaiiii    supérieusupérieusupérieusupérieurrrr    àààà    11115555    jourjourjourjourssss    entraînentraînentraînentraîneeee    llllaaaa    dédédédécccchéanchéanchéanchéanceeee    dddduuuu    droidroidroidroitttt 
auauauauxxxx    indemnitéindemnitéindemnitéindemnitéssss    journalièrejournalièrejournalièrejournalièressss    pendanpendanpendanpendantttt    llllaaaa    périodpériodpériodpériodeeee    compriscompriscompriscompriseeee    entrentrentrentreeee    llllaaaa    datdatdatdateeee    d’expiratiod’expiratiod’expiratiod’expirationnnn    dddduuuu 
précédenprécédenprécédenprécédentttt    certicerticerticertifffficaicaicaicatttt    eeeetttt    llllaaaa    datdatdatdateeee    d’ed’ed’ed’envnvnvnvooooiiii    dddduuuu    certicerticerticertifffficaicaicaicatttt    ddddeeee    prolongatioprolongatioprolongatioprolongationnnn    sausausausauffff    cacacacassss fortui fortui fortui fortuitttt    oooouuuu 
ddddeeee    forcforcforcforceeee    mmmmaaaajjjjeeeeuuuurrrreeee.... 
• • • •     PPPPoooouuuurrrr    lllleeeessss    pppprrrreeeessssttttaaaattttiiiioooonnnnssss    d’Assistancd’Assistancd’Assistancd’Assistanceeee    :::: 
LLLL’Assur’Assur’Assur’Assuré é é é     doidoidoidoitttt    obligatoiremenobligatoiremenobligatoiremenobligatoirement t t t     eeeetttt    préalablemenpréalablemenpréalablemenpréalablementttt    àààà    touttouttouttouteeee    interinterinterintervvvventioentioentioentionnnn    contactecontactecontactecontacterrrr 
exclusexclusexclusexclusivivivivemenemenemenementttt    llll’’’’AssAssAssAssiiiisssstttteeeeuuuurrrr.... 
LLLLeeee    RèRèRèRègggglllleeeemmmmeeeennnntttt    dddduuuu    sinistrsinistrsinistrsinistreeee 
Lors de la réalisation du risque, l’Assureur doit exécuter dans le délai convenu la prestation déterminée 
par le contrat et ne peut être tenue au-delà (Art. L 113-5 du Code des assurances). 
TTTTrrrrananananssssaaaaccccttttiiiioooonnnn 
L’Assureur a seul droit dans la limite de sa garantie, de transiger avec les personnes lésées ou leurs ayants 
droit. 
EEEExxxxppppeeeerrrrttttiiiisssseeee 
Les dommages sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous réserve des droits 
respectifs des parties. 

CCCCiiiirrrrccccoooonnnnssssttttanananancccceeeessss    exceptionnelleexceptionnelleexceptionnelleexceptionnellessss 
L’Assisteur ne peut être tenu pour responsable des retards ou empêchements dans l’exécution des services 
en cas de grève, émeute, mouvement populaire, représailles, restriction à la libre circulation, tout acte de 
sabotage ou de terrorisme, de guerre civile ou étrangère, dégagement de chaleur ou irradiation provenant 
de la désintégration de noyaux d’atomes, de radioactivité, autres cas fortuits ou de force majeure. 

 

CCCCHHHHAAAAPPPPIIIITTTTRRRREEEE    7777    ----    DDDDIIIISSSSPPPPOOOOSSSSIIIITTTTIIIIOOOONNNNSSSS    GGGGEEEENNNNEEEERRRRAAAALLLLEEEESSSS    
SSSSananananccccttttiiiioooonnnnssss    eeeennnn    ccccaaaassss    ddddeeee    ffffaaaauuuusssssssseeee    ddddééééccccllllaaaarrrraaaattttiiiioooonnnn    intentionnellintentionnellintentionnellintentionnelleeee 
Toute réticence intentionnelle, omission ou inexactitude dans la déclaration du risque est sanctionnée 
par la nullité du contrat, même si elle a été sans influence sur le sinistre dans les conditions prévues par 
l’ART L 113-8 du Code des assurances. 

DDDDééééccccllllaaaarrrraaaattttiiiioooonnnn    ddddeeeessss    aaaauuuuttttrrrreeeessss    assuranceassuranceassuranceassurancessss 
Si le Souscripteur ou l’Assuré souscrit, au cours de la période d’assurance du présent contrat, d’autres 
contrats d’assurances auprès de l’Assureur pour des risques identiques, ils doivent les déclarer à l’Assureur 
sous réserve des sanctions prévues aux articles L 113-8 (nullité du contrat) et L 113-9 (réduction des 
indemnités) du Code des assurances. 

DDDDeeeemmmmananananddddeeee    dddd’’’’iiiinnnnffffoooorrrrmmmmaaaattttiiiioooonnnnssss 
Il est convenu qu’à tout moment, l’Assureur se réserve le droit de demander au Souscripteur et/ou à 
l’Assuré toute information permettant d’apprécier à sa juste valeur l’évolution du risque lié au contrat. 

PPPPrrrreeeessssccccrrrriiiippppttttiiiioooonnnn 
Conformément aux dispositions prévues par les articles L114-1 et suivants du code des assurances, toutes 
actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y 
donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court pas : 
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où 
l’Assureur en a eu connaissance ; 

2° En cas de Sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré 
jusque là. 

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, le délai de la prescription ne 
court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’Assuré ou a été indemnisé par ce dernier. 
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d’assurance sur la vie lorsque le Bénéficiaire est une 
personne distincte du Souscripteur et, dans les contrats d’assurance contre les Accidents atteignant les 
personnes, lorsque les Bénéficiaires sont les ayants droit de l’Assuré décédé. 
Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions du Bénéficiaire sont 
prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l’Assuré. 
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’interruption  de la prescription, 
notamment par : 
• toute citation en justice, y compris en référé, tout commandement ou saisie, signifiés à celui que l’on veut 
empêcher de prescrire ; 

• toute reconnaissance non équivoque  par l’Assureur du droit à garantie  de l’Assuré, ou toute 
reconnaissance de dette de l’Assuré envers l’Assureur ; 
ainsi que dans les autres cas suivants prévus par l’article L114-2 du code des assurances : 
• toute désignation d’un expert à la suite d’un Sinistre ; 
• tout envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception par : 
- l’Assureur à l’Assuré pour non-paiement de la prime ; 
- l’Assuré à l’Assureur pour règlement de l’indemnité. 
Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties au contrat d’assurance ne peuvent, même d’un 
commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou 
d’interruption de celle-ci. 
AssAssAssAssuuuurrrranananancccceeeessss    multiplemultiplemultiplemultiplessss 
L’Assuré ne peut en aucun cas adhérer plusieurs fois au présent contrat pour une même période. Si cela 
est, l’engagement de l’Assureur est, en tout état de cause, limité à l’adhésion la plus ancienne. 

EEEElllleeeeccccttttiiiioooonnnn    dddduuuu    domicildomicildomicildomicileeee 
L’Assureur et ses mandataires élisent domicile au siège social de l’Assureur : 
TOUR CHARTIS - 92079 - PARIS LA DEFENSE 2 CEDEX 
Les parties contractantes déclarent se soumettre à la juridiction des tribunaux français et renoncent à toute 
procédure dans tout autre pays. 

IIIInnnnffffoooorrrrmmmmaaaattttiiiiqqqquuuueeee    eeeetttt    lllliiiibbbbeeeerrrrttttéééé    ((((llllooooiiii    nnnn°°°°    7777888811117777    dddduuuu    06060606////01010101////77778888)))) 
Les données concernant les Assurés recueillies lors de la souscription et lors des déclarations de sinistre 
sont nécessaires au traitement de la demande de souscription ou du sinistre. Elles sont destinées aux 
personnes habilitées de CHARTIS Europe S.A. et de ses intermédiaires, partenaires et prestataires, à des 
fins de souscription, de gestion et d’exécution des contrats ainsi qu’à des fins de gestion et de suivi des 
sinistres. Elles pourront également être communiquées aux co-assureurs et réassureurs ainsi qu’aux 
organismes professionnels habilités chargés d’intervenir dans le cadre du contrat pour de prévenir ou 
combattre la fraude. Toute déclaration irrégulière pourra faire l’objet d’un traitement spécifique destiné à 
prévenir la fraude. 
LLLL’Assur’Assur’Assur’Assuré  é  é  é  peupeupeupeutttt    accédeaccédeaccédeaccéderrrr    oooouuuu    rectirectirectirectiffffieieieierrrr    lelelelessss    donnéedonnéedonnéedonnéessss    lllleeee    concernanconcernanconcernanconcernantttt    eeeennnn    s’adressans’adressans’adressans’adressantttt    àààà 
CCCCHAHAHAHARRRRTTTTIIIISSSS    EuropEuropEuropEuropeeee    S.A.S.A.S.A.S.A.,,,,    TTTTouououourrrr    CCCCHAHAHAHARRRRTTTTIIIISSSS    ––––    PPPPariariariarissss    LLLLaaaa    DéfensDéfensDéfensDéfenseeee    CedeCedeCedeCedexxxx    ––––    33334444    PlacPlacPlacPlaceeee    dedededessss    CCCCoooorrrroooolllllllleeeessss 
––––    92409240924092400000    COCOCOCOUUUURRRRBBBBEVEVEVEVOOOOIIIIEEEE,   ,   ,   ,   eeeennnn    précisanprécisanprécisanprécisantttt    sosososonnnn    nomnomnomnom,,,,    prénomprénomprénomprénom,,,,    adressadressadressadresseeee    eeeetttt    ssssiiii    possiblpossiblpossiblpossibleeee    ssssaaaa 
référencréférencréférencréférenceeee    clientclientclientclient,,,,    accompagnaccompagnaccompagnaccompagnéééé    d’und’und’und’uneeee    copicopicopicopieeee    ddddeeee    ssssaaaa    piècpiècpiècpièceeee    dddd’’’’iiiiddddeeeennnnttttiiiittttéééé.... 
L’Assuré également s’opposer à ce que ses coordonnées et ses données non sensibles, qui peuvent être 
transmises à d’autres sociétés du Groupe CHARTIS, ainsi qu’à d’autres sociétés ou associations, soient 
utilisées à des fins de prospection commerciale par simple lettre envoyée à l’adresse mentionnée ci-dessus. 

Dans le cadre des prestations d’assistance, afin de contrôler la qualité des services  rendus, les 
conversations téléphoniques entre les Assurés et les services de l’Assisteur pourront être enregistrées. 
Conformément aux articles 32 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, l’Assuré est informé que les données nominatives qui seront 
recueillies lors de son appel sont indispensables à la mise en œuvre des prestations d’assistance définies 
dans les présentes conditions. 
Un défaut de réponse entraînera la déchéance des garanties prévues par le présent contrat. 
Ces informations sont destinées à l’usage interne de l’Assisteur ainsi qu’aux personnes amenées à 
intervenir et chargées de la passation, la gestion et l’exécution du contrat, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
L’Assuré dispose d’un droit d’accès et de rectification aux données le concernant, en s’adressant au Service 
Juridique de l’Assisteur c/o CHARTIS Europe S.A. à l’adresse mentionnée ci-dessus. 

JuridictioJuridictioJuridictioJuridictionnnn 
Le contrat d’assurance CHARTIS n° 4.04.04.04.091.191.191.191.165656565    est un contrat de groupe régi par le droit français 
et le Code des assurances.  L’Assureur CHARTIS est régi  par le Code des assurances  français 
et par l’Autorité de Contrôle Prudentiel, sise 61 rue Taitbout – 75009 PARIS. 

MMMMééééddddiiiiaaaattttiiiioooonnnn 
Pour toutes difficultés relatives  aux conditions d’application  du présent contrat, l’Assuré ou son 
représentant légal, peut écrire à CHARTIS Europe S.A. - Département Communication – 92079 PARIS 
LA DEFENSE 2 Cedex. Son courrier devra notamment stipuler : le n° du contrat, la nature de la 
réclamation, les autres références inscrites sur les lettres reçues de l’Assureur, le N° de téléphone et les 
heures auxquelles l’Assuré ou son représentant légal peut être contacté. Si le désaccord persiste après la 
réponse donnée par CHARTIS, l’Assuré ou son représentant légal pourra saisir le Médiateur de la 
Fédération Française des Sociétés d’Assurances. Les coordonnées du Médiateur lui seront communiquées 
sur simple demande écrite à l’Assureur à l’adresse ci-dessus. 

CCCCHAHAHAHARRRRTTTTIIIISSSS    EuropEuropEuropEuropeeee    S.AS.AS.AS.A....    àààà    directoirdirectoirdirectoirdirectoireeee    eeeetttt    conseiconseiconseiconseillll    ddddeeee    ssssuuuurrrrvvvveeeeiiiillllllllanananancccceeee 
CapitaCapitaCapitaCapitallll    SociaSociaSociaSociallll    ddddeeee    44447777    626262626666    242424240000    € 

RRRRCCCCSSSS    NanterrNanterrNanterrNanterreeee    555555552222    111122228 8 8 8 777799995555    ––––    EntreprisEntreprisEntreprisEntrepriseeee    régirégirégirégieeee    papapaparrrr    lllleeee    codcodcodcodeeee    dedededessss    aaaassssssssuuuurrrranananancccceeeessss 
AAAA    MembeMembeMembeMemberrrr    ooooffff    AmericaAmericaAmericaAmericannnn    InternationaInternationaInternationaInternationallll    GroupGroupGroupGroup,,,,    IIIInnnncccc.... 


